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2. VUE D'ENSEMBLE DE LA RÉALISATION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL 
[ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, POINT A), DU RÈGLEMENT (UE) N° 
1303/2013]

2.1. Informations clés sur la réalisation du programme opérationnel pour l'année concernée, 
notamment sur les instruments financiers, en relation avec les données financières et les données 
relatives aux indicateurs.
Au titre du FEDER

- L’enveloppe FEDER pour Mayotte est de 149 M€.

- 15 dossiers ont été programmés au 31/12/16 pour un montant total de 39 429 011.50€ de FEDER, 
soit plus de 26.49% de la maquette FEDER, dont :

 la construction du quai de transfert d'ordures ménagères de Kahani pour un montant de 1 024 
000€ ;

 6 dossiers portés par le SIEAM (syndicat de l’eau et l’assainissement) pour un montant de 10 
885 000€ (construction de stations d’épuration et des réseaux correspondants) ;

 la construction de l’hôpital de Petite Terre pour un montant de 17 324 090€

 la construction d’un pôle de formation professionnelle BTP VRD au BSMA pour un montant 
de 3 671 685€

 l’acquisition de 3 véhicules de transport sanitaire privé de personnes à mobilité réduite par la 
société Sud Ambulance pour un montant de 50 000€

 le soutien à Ekwali, nourriture animale pour un montant de 311 962,50 €

 le soutien à l’hôtel Hamaha Beach, structure hôtelière : 182 374€

 développement de la desserte portuaire (amélioration des zones de stockage et mise aux normes 
plan sûreté) : 6 M€

 l’assistance technique FEDER pour le loyer et fonctionnement du Pôle Affaires Européennes : 
1 M€

Réponse au point 3 de la note CE du 12/10/2017 sur l'absence de programmation des axes suivants :
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 axe 4 : 
o OS 4.1 : aucun dossier n'a été déposé sur cet OS ouvert en guichet. L'animation et la 

mobilisation des porteurs de projets potentiels sur cet OS doit être poursuivie et 
améliorée.

o OS 4.2 : Un seul dossier déposé par l'entreprise MAYCO a été déposé lors de l'appel à 
projets lancé au mois de mars 2016. Le dossier, en cours d'instruction, sera programmé 
début 2017. Il conviendra de sensibiliser plus efficacement les entreprises sur la 
thématique de la réduction de la consommation d'énergie.

o OS 4.3 : Deux communes ont répondu à l'appel à projets lancé au mois de mars 2016. 
Le dossier porté par la commune de Chirongui s'est révélé irrecevable, et la commune 
de Pamandzi a abandonné son dossier. L'accompagnement des porteurs de projets sera 
amélioré par le recrutement d'un chargé de mission à temps plein sur la thématique 
développement durable. Cela permettra de mobiliser plus de porteurs.

o OS 4.4 : Un dossier déposé au mois de mai par le CD de Mayotte pour l'achat de deux 
navires de type amphidromes, afin d'améliorer la desserte de passagers entre Grande-
Terre et Petite-Terre. Ce dossier, d'un montant FEDER de près de 12M€, devrait être 
programmé début 2017.

 axe 6 : un dossier porté par le CD de Mayotte a été déposé au mois de décembre 2016 sur l'OS 
6.1, pour le projet de finalisation de la couverture Haut-Débit sur l'île (2.3M de FEDER). Il sera 
programmé courant 2017.

 axe 12 : la DIECCTE et la DEAL ont été désigné services instructeurs pour les OS12.1 et 12.2. 
Les premiers appels à projets seront publiés en 2017.

Au titre du FSE : 

- Le Fonds Social Européen (FSE) est le fonds dédié à l’inclusion sociale, à l’insertion et à la 
formation professionnelle. A Mayotte, il est doté de 65,5 M€ pour la période 2014-2020.

Mayotte est également éligible pour l’Initiative pour l’Emploi des Jeunes (IEJ) qui est doté de 9,2 M€. 
Ce FSE « jeunes » vise l’accompagnement des jeunes NEET, c’est-à-dire les moins de 26 ans sans 
emploi, ni en formation et ni en étude.

 Sur l’IEJ, plus de 100 % de l’enveloppe a été programmé avec 8 dossiers conventionnés pour 
un montant total de 9 935 836,08 € :

- Un projet de l’association pour la promotion de la formation et de l’insertion professionnelle des 
adultes à Mayotte qui concerne l’accompagnement du public Jeunes financé à hauteur de 359 443,48 
€.

- Un projet du BSMA de Mayotte pour l’insertion des jeunes mahorais avec une formation socio-
éducative. C’est le plus gros projet pour l’IEJ avec un montant de 3 117 000,30 €.

- Un accompagnement vers un emploi durable par une démarche innovante porté par l’association 
REVELATIO. Le financement du projet s’élève à 474 220,40 €.

- Un dispositif préparatoire pour l’accès à l’emploi de l’association pour les Déficients Sensoriels de 
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Mayotte avec un financement de 244 313,53 €.

- La mise en place de l’école de la deuxième chance à Mayotte pour 753 232,75 €.

- Un accompagnement vers l’emploi avec la mission locale pour 92 969,15€.

- Le développement d’une entreprise d’entraînement avec l’ACE pour 66 357,76 €.

- Un soutien à LADOM pour la mobilité des jeunes NEET à hauteur de 1 052 532,30 €.

- Un projet d’Apprentis d’Auteuil Mayotte pour l’éducation des jeunes avec une enveloppe de 1 283 
487,79 €.

- Un programme d’accompagnement à l’emploi et à l’insertion du Conseil Départemental de Mayotte 
pour 2 492 278,62 €.

 Au titre du FSE, 5 334 516€ soit 8.94 % de l'enveloppe a été programmé, ce taux est amené a 
évoluer rapidement, des dossiers importants seront en effet proposés à la programmation début 
2017 et ce taux pourrait atteindre 17 % à la fin du premier semestre 2017.

Au 31/12/16 : 18 dossiers étaient conventionnés pour le FSE à hauteur de 4 883 102,36 € soit 7 % de 
l’enveloppe :

- Une structure d’insertion par l’activité économique pour l’association TAMA à hauteur de 165 070 €.

- La création de 2 licences professionnelles ainsi que l'accompagnement des étudiants à la réussite pour 
le centre universitaire de formation et de recherche (CUFR) de Mayotte. Pour ces 2 projets, 
l’enveloppe du CUFR est de 135 842,70€

- Un accompagnement global et un accompagnement vers des parcours de formation pour les 
demandeurs d’emploi (2 projets) par Pôle Emploi Mayotte. Financé à hauteur de 704 064,61 €.

- Opcalia porte 3 projets dans la formation professionnelle pour un financement de 794 850,24 €.

- Projets concernant l’accompagnement à la création d’entreprise avec la BGE Mayotte, Créa-pépite, le 
Cabinet Mahorais Conseil et l’ADIE. Cela représente 1 011 004,69 €.

- Le CCAS de Sada a mis en place un projet d’accompagnement social pour 67 254,27 €

- Apprentis d’Auteuil Mayotte et la Croix Rouge Française ont chacune leur structure d’accueil pour 
les publics en difficulté pour un financement FSE de 536 542,21 €.
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- 2 projets du conseil départemental, un pour l’aide sociale à l’enfance et l’autre pour la réussite des 
étudiants de Mayotte à Bordeaux pour un montant de 931 024,62 €.

- Des chantiers d’insertion pour l’association PEP’S Mayotte à 511 448,83 €

 

Indicateurs FEDER / FSE : un tableau de suivi des indicateurs a été élaboré en 2016. Il permet de 
collecter les valeurs des indicateurs de chaque opération par objectif spécifique.
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3. RÉALISATION DE L'AXE PRIORITAIRE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

3.1. Vue d'ensemble de la réalisation
ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux 

principaux développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises 
pour traiter ces derniers.

1 PROTEGER ET VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL ET 
L’ENVIRONNEMENT EN METTANT A NIVEAU LES 
INFRASTRUCTURES D’ALIMENTATION EN EAU ET 
D'ASSAINISSEMENT ET EN AMELIORANT LA GESTION DES 
DECHETS (OT6)

15 % de l’OS programmés : 1 dossier de 1 024 000€ FEDER pour une 
enveloppe disponible de 6.8M€

10 Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté (OT9) 10.1 : Concernant la prévention spécialisée, 3 projets portés par AGEPAC, la 
Croix Rouge et le CCAS de Sada on été programmés pour un montant total 
de 629 796 €.  Concernant le placement familial, un dossier du CD visant au 
recrutement d’assistants familiaux a été programmé pour un montant de 888 
264 €. Le taux de programmation pour cet OS est actuellement de 33 %
10.2 : 3 dossiers ont été programmés pour un montant de  774 082 € soit un 
taux de programmation de 21 %.
10.3 : Deux dossiers ont été programmés (TAMA et PEPSM) pour un 
montant total de 877 562 € euros soit 19 % de l’enveloppe disponible pour 
cet OS. Les deux projets se sont achevés fin 2016. Aucune sous réalisation 
n’est à observer. 3 dossiers supplémentaires devraient être programmés en 
2017 ( TAMA, PEPSM et le CCAS de Chirongui) pour un montant total de 1 
517 256,12€ soit une programmation prévisionnelle de 51 %. Cet OS fait 
l’objet d’une programmation intense une reventilation des crédits au profit 
de cet OS sera examinée en 2017.

11 RENFORCER LES CAPACITÉS INSTITUTIONNELLES ET 
L'EFFICACITÉ DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

L'OS n'a pas encore été ouvert.Le CD pourrait déposer en 2017 une demande 
de subvention pour la formation interne de ses agents.

12 Allocation de compensation des surcouts aucun AAP lancé sur cet axe en 2016
13 Assistance technique FEDER 12% de l'enveloppe programmés
14 Assistance technique FSE 0 % de l’enveloppe programmé. Un dossier a été déposé le 13/06/15 et est en 

attente d’instruction dans la perspective de la réorganisation du service.
2 DEVELOPPER L’OFFRE DE SERVICES SANITAIRES ET MEDICO-

SOCIAUX (OT 9)
2.1 : une opération programmée depuis décembre 2015, la construction de 
l’hôpital de Petite-Terre, pour 100 % de l’enveloppe FEDER soit 17 324 
090€ (coût total : 29 294 750€). Une demande de paiement d’un premier 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux 
principaux développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises 
pour traiter ces derniers.
acompte (4 620 350,94) a été déposée le 15/12/2016)
2.2 : une demande de modification du PO est en cours afin de rendre les 
reconstructions et réhabilitations de PMI éligibles, en plus des constructions 
ex nihilo. 
2.3 : un projet de construction d’un pôle de formation, porté par le Bataillon 
du Service Militaire Adapté (BSMA), a été programmé en septembre 2016 
pour un montant de 3 671 685€ de FEDER (coût total 5 710 242€), soit 63 % 
de l’enveloppe dédiée à l’OS

3 DEVELOPPER L’ENGAGEMENT DE MAYOTTE EN FAVEUR DE 
LA RECHERCHE, L’INNOVATION, L’EDUCATION A 
L’ENTREPRENEURIAT ET LA COMPETITIVITE DES 
ENTREPRISES (OT 3)

OS 3.1 : est ouvert en guichet. Aucune programmation; 3 dossiers au stade 
de l'instruction pour un montant FEDER demandé de 197 104.32€
OS3.2 : un AAP sera lancé début 2017
OS3.3 : 4 appels à projets ont été lancés au cours de l'été 2015 dans les 
secteurs du tourisme, du BTP, du transport et de l'agroalimentaire. 
Un appel à projets sur le tourisme a été lancé en juillet 2016 avec une date 
butoir de dépôt des dossiers au 13 octobre 2016. 16 dossiers ont été reçus 
dans le cadre de cet AAP.
Un appel à projets multi sectoriels est prévu début 2017.
Seuls 5% de l’OS sont aujourd’hui programmés. 

4 Accroitre la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique pour 
une plus grande indépendance énergétique de l’île et inciter à une 
consommation énergétique différentes dans les entreprises et les 
administrations (OT4)

OS 4.1 : ouvert en guichet, aucun dossier déposé
OS4.2 et 4.3 : ouvert sous forme d'AAP, 3 dossiers déposés en cous 
d'instruction
OS 4.4: ouvert en guichet, 1 dossier déposé pour le financement des 
amphidromes en cours d'instruction

5 Développer et optimiser la desserte portuaire OS programmé dans son intégralité.
projet de modification de cet axe 5  afin d'y inclure l'aéroport : création d'un 
nouvel OS 5.2 : "maintenir en place les capacités d'exploitation 
aéroportuaires de Mayotte pour éviter l'accroissement des nuisances sur 
l'environnement", l'intitulé même de l'axe 5 serait modifié : "développer et 
optimiser les dessertes portuaires et aéroportuaires"

6 Accompagner le développement du numérique, facteur de 
développement et de compétitivité

OS 6.1 : dépôt d'un dossier porté par le Conseil départemental pour la 
finalisation de la boucle sud pour un financement FEDER à hauteur de 2 227 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux 
principaux développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises 
pour traiter ces derniers.
200€
OS 6.2 : ouvert sous la forme d'AAP, aucun dossier déposé, ouverture d'un 
AAP courant 2017

7 Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité 
professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs

7.1 Deux projets Pôle Emploi ont été conventionnés, l'un s'achève en 2016, 
l'autre en 2017
7.2 Aucun dossier n'a été programmé en 2016 acr l'OS n'était pas ouvert. Un 
projet du BSMA sera conventionné en 2017( continuation de l'IEJ), il nous 
permettra d'atteindre en 2017 les indicateurs à mi parcours.
7.3 :Aucun dossier n'a été programmé en 2016 car l'OS n'était pas ouvert. En 
effet l'apprentissage est difficile à mettre en place à Mayotte, notamment du 
fait du manque de maîtres d'apprentissage. Une modification du PO sera 
mise en place en 2017 afin de revoir les indicateurs à la baisse et de 
transférer des crédits de cet OS vers l'OS 10.3
7.4 : Aucun dossier n'a été programmé car l'OS n'était pas ouvert en 2016.  
Des projets Pôle Emploi et Mission Locale devraient voir le jour en 2017
7.5 :Aucun dossier n'a été programmé car l'OS n'était pas ouvert en 2016.  
Des projets Pôle Emploi et Mission Locale devraient voir le jour en 2017
7.6 : 4 projets ont été conventionnés en 2016 et sont en cours, lorsque les 
projets seront plus avancé,  nous pourrons avoir une vision plus fiable 
concernant  l'atteinte des indicateurs.

8 Développer la formation des demandeurs d'emploi et inactifs 8.1 : aucun projet n'a été déposé, néanmoins un projet de commande 
publique de formation professionelle devrait être programmé en 2017 pour 
un montant de 1.7 million d'euros.
8.2 : un dossier a été déposé en 2016 par la plateforme contre l'illetrsisme et 
devrait être programmé en 2017.
8.3 : Deux projets portés par le CUFR ont été programmés ( création de 
licences pro et tutorat des élèves de première année) pour un montant de 135 
842€. Ces projets seront reconduits et étoffés en 2017 . Un projet du Conseil 
Départemental (tutorat pour les jeunes mahorais en métropole) a été 
programmé pour un montant de 44 760 €. Le taux de programmation actuel 
est de 19 %

9 DÉVELOPPER L'ADAPTATION AU CHANGEMENT DES 9.1 : Les opérations de GPEC/GPECT sont bien lancées sur le territoire et 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux 
principaux développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises 
pour traiter ces derniers.

TRAVAILLEURS, DES ENTREPRISES ET DES ENTREPRENEURS 
(OT8)

vont se poursuivre. Un projet porté par Opcalia a été programmé en 2015 
pour un montant de 360 562 € soit un taux de programmation de 38 % . 
9.2 :   Un projet porté par Opcalia a été programmé en 2015 pour un montant 
de 155 815,23 € soit un taux de programmation de 3 % . Bien que les besoins 
soient importants, il semble très difficile de mobiliser les entreprises et leurs 
salariés sur ce type de formations, en période de tension sur le chiffre 
d’affaires et la trésorerie, notamment des PME qui sont les plus concernées. 
Une partie de ces crédits pourraient être redirigés vers d’autres OS
9.3 Un projet porté par Opcalia a été programmé en 2015 pour un montant de 
27 8473 € soit un taux de programmation de 10 % . Bien que peu programmé 
aujourd’hui cet  OS correspond à un besoin qui sera conforté par les suites 
des opérations de GPEC/GPECT en cours ou en voie d’être lancées, et les 
opérations collectives d’OPCALIA. Ces dispositifs devraient monter en 
puissance prochainement
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3.2. Indicateurs communs et spécifiques au programme [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1303/2013] 

Axes prioritaires, à l’exclusion de l’assistance technique

Axe prioritaire 1 - PROTEGER ET VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL ET L’ENVIRONNEMENT EN METTANT A NIVEAU LES INFRASTRUCTURES 
D’ALIMENTATION EN EAU ET D'ASSAINISSEMENT ET EN AMELIORANT LA GESTION DES DECHETS (OT6)

Priorité 
d’investissement

6a - Investir dans le secteur des déchets afin de remplir les obligations découlant de l'acquis environnemental de l'Union et de répondre aux besoins recensés par les 
États membres en matière d'investissements qui vont au-delà de ces obligations

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 1 / 6a

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - 
Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

F CO17 Déchets solides: capacités 
supplémentaires de 
recyclage des déchets

Tonnes/an Moins 
développées

10 200,00 0,00 0,00 0,00 Un dossier a été programmé (Quai de transfert de Kahani) en sept 2016. Les travaux 
ont démarré en 2017.

S CO17 Déchets solides: capacités 
supplémentaires de 
recyclage des déchets

Tonnes/an Moins 
développées

10 200,00 0,00 0,00 0,00 Un dossier a été programmé (Quai de transfert de Kahani) en sept 2016. Les travaux 
ont démarré en 2017. L'indicateur reste à zéro car les travaux ne sont pas achevés. 
Les prochains financements de matériels et la réalisation des premières déchetteries 
(2018 -2019) feront évoluer positivement les valeurs des indicateurs dans les années 
à venir.

F 01R1 Quantité de déchets en 
déchetterie (hors déchets 
verts)

TONNES/ 
AN

Moins 
développées

6 000,00 0,00 0,00 0,00 Un dossier a été programmé (Quai de transfert de Kahani) en sept 2016. Les travaux 
ont démarré en 2017.

S 01R1 Quantité de déchets en 
déchetterie (hors déchets 
verts)

TONNES/ 
AN

Moins 
développées

6 000,00 0,00 0,00 0,00 Un dossier a été programmé (Quai de transfert de Kahani) en sept 2016. Les travaux 
ont démarré en 2017. L'indicateur reste à zéro car les travaux ne sont pas achevés. 
Les prochains financements de matériels et la réalisation des premières déchetteries 
(2018 -2019) feront évoluer positivement les valeurs des indicateurs dans les années 
à venir.

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO17 Déchets solides: capacités supplémentaires de recyclage des déchets 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
S CO17 Déchets solides: capacités supplémentaires de recyclage des déchets 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
F 01R1 Quantité de déchets en déchetterie (hors déchets verts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
S 01R1 Quantité de déchets en déchetterie (hors déchets verts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 1 - PROTEGER ET VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL ET L’ENVIRONNEMENT EN METTANT A NIVEAU LES INFRASTRUCTURES 
D’ALIMENTATION EN EAU ET D'ASSAINISSEMENT ET EN AMELIORANT LA GESTION DES DECHETS (OT6)

Priorité 
d’investissement

6a - Investir dans le secteur des déchets afin de remplir les obligations découlant de l'acquis environnemental de l'Union et de répondre aux besoins recensés par les 
États membres en matière d'investissements qui vont au-delà de ces obligations

Objectif spécifique 1 - Accroître les capacités de collecte, de traitement  et de stockage des déchets ménagers et assimilés suivant les normes en vigueur

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

01r01 Taux de déchets collectés 
recyclés

% Moins 
développées

2,00 2014 14,00 2,00 Un dossier a été programmé (Quai de transfert de Kahani) en sept 2016. 
Les travaux ont démarré en 2017.

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
01r01 Taux de déchets collectés recyclés 2,00 0,00
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Axe prioritaire 1 - PROTEGER ET VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL ET L’ENVIRONNEMENT EN METTANT A NIVEAU LES INFRASTRUCTURES 
D’ALIMENTATION EN EAU ET D'ASSAINISSEMENT ET EN AMELIORANT LA GESTION DES DECHETS (OT6)

Priorité 
d’investissement

6b - Investir dans le secteur de l'eau afin de remplir les obligations découlant de l'acquis environnemental de l'Union et de répondre aux besoins recensés par les États 
membres en matière d'investissements qui vont au-delà de ces obligations

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 1 / 6b

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

F CO19 Traitement des eaux usées: Population 
supplémentaire bénéficiant d'un meilleur 
traitement des eaux usées

Équivalents 
habitants

Moins 
développées

208 000,00 0,00 0,00 0,00 6 dossiers assainissement portés par le SIEAM ont été 
programmés en 2016. L'impact de ces dossiers sur cet 
indicateur est encore nul (les travaux ayant démarré fin 
2016).

S CO19 Traitement des eaux usées: Population 
supplémentaire bénéficiant d'un meilleur 
traitement des eaux usées

Équivalents 
habitants

Moins 
développées

208 000,00 0,00 0,00 0,00 6 dossiers assainissement portés par le SIEAM ont été 
programmés en 2016. L'impact de ces dossiers sur cet 
indicateur est encore nul (les travaux ayant démarré fin 
2016).

F 01R3 Capacités nominales supplémentaires de 
production d’eau potable par jour

metre 
cube/jour

Moins 
développées

44 200,00 0,00 0,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016

S 01R3 Capacités nominales supplémentaires de 
production d’eau potable par jour

metre 
cube/jour

Moins 
développées

44 200,00 0,00 0,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO19 Traitement des eaux usées: Population supplémentaire bénéficiant d'un meilleur traitement des eaux usées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
S CO19 Traitement des eaux usées: Population supplémentaire bénéficiant d'un meilleur traitement des eaux usées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
F 01R3 Capacités nominales supplémentaires de production d’eau potable par jour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
S 01R3 Capacités nominales supplémentaires de production d’eau potable par jour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



FR 17 FR

Axe prioritaire 1 - PROTEGER ET VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL ET L’ENVIRONNEMENT EN METTANT A NIVEAU LES INFRASTRUCTURES 
D’ALIMENTATION EN EAU ET D'ASSAINISSEMENT ET EN AMELIORANT LA GESTION DES DECHETS (OT6)

Priorité 
d’investissement

6b - Investir dans le secteur de l'eau afin de remplir les obligations découlant de l'acquis environnemental de l'Union et de répondre aux besoins recensés par les États 
membres en matière d'investissements qui vont au-delà de ces obligations

Objectif spécifique 2 - accroître le nombre de ménages ayant accès à l'eau potable

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

01r03 Taux de ménages racordés au réseau public de distribution % Moins 
développées

70,00 2012 80,00 70,00 aucun dossier n'a été programmé 
en 2016

01r2 Nombre de ménages supplémentaires raccordés au réseau 
d’eau potable (foyers)

nombre Moins 
développées

36 000,00 2012 42 000,00 36 000,00 aucun dossier n'a été programmé 
en 2016

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
01r03 Taux de ménages racordés au réseau public de distribution 70,00 70,00
01r2 Nombre de ménages supplémentaires raccordés au réseau d’eau potable (foyers) 36 000,00 36 000,00
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Axe prioritaire 1 - PROTEGER ET VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL ET L’ENVIRONNEMENT EN METTANT A NIVEAU LES INFRASTRUCTURES 
D’ALIMENTATION EN EAU ET D'ASSAINISSEMENT ET EN AMELIORANT LA GESTION DES DECHETS (OT6)

Priorité 
d’investissement

6b - Investir dans le secteur de l'eau afin de remplir les obligations découlant de l'acquis environnemental de l'Union et de répondre aux besoins recensés par les États 
membres en matière d'investissements qui vont au-delà de ces obligations

Objectif spécifique 3 - accroître les capacités de collecte et de traitement des eaux usées

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

01r04 part de la population bénéficiant d'un 
système de collecte d'eaux urbaines 
résiduaires

% Moins 
développées

48,00 2012 72,00 48,00 6 dossiers assainissement portés par le SIEAM ont été programmés en 
2016. L'impact de ces dossiers sur cet indicateur est encore nul (les travaux 
ayant démarré fin 2016).

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
01r04 part de la population bénéficiant d'un système de collecte d'eaux urbaines résiduaires 48,00 48,00
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Axe prioritaire 1 - PROTEGER ET VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL ET L’ENVIRONNEMENT EN METTANT A NIVEAU LES INFRASTRUCTURES 
D’ALIMENTATION EN EAU ET D'ASSAINISSEMENT ET EN AMELIORANT LA GESTION DES DECHETS (OT6)

Priorité 
d’investissement

6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 1 / 6c

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible (2023) - 
Hommes

Valeur cible (2023) - 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

F 01R4 Nombre de sites naturels bénéficiant d’une 
meilleure protection de la biodiversité

nombre Moins 
développées

60,00 40,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016

S 01R4 Nombre de sites naturels bénéficiant d’une 
meilleure protection de la biodiversité

nombre Moins 
développées

60,00 40,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F 01R4 Nombre de sites naturels bénéficiant d’une meilleure protection de la biodiversité 40,00 40,00
S 01R4 Nombre de sites naturels bénéficiant d’une meilleure protection de la biodiversité 40,00 40,00
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Axe prioritaire 1 - PROTEGER ET VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL ET L’ENVIRONNEMENT EN METTANT A NIVEAU LES INFRASTRUCTURES 
D’ALIMENTATION EN EAU ET D'ASSAINISSEMENT ET EN AMELIORANT LA GESTION DES DECHETS (OT6)

Priorité 
d’investissement

6c - Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel

Objectif spécifique 4 - Développer le tourisme durable à Mayotte

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

01r5 Pourcentage de structures, offrant des prestations de découvertes sur le lagon, 
adhérentes aux chartes de bonnes pratiques et/ou labellisées écotourisme

% Moins 
développées

20,00 2013 40,00 20,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
01r5 Pourcentage de structures, offrant des prestations de découvertes sur le lagon, adhérentes aux chartes de bonnes pratiques et/ou labellisées écotourisme 20,00 20,00
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Axe prioritaire 10 - Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté (OT9)
Priorité d’investissement 9ii - l'intégration socio-économique des communautés marginalisées telles que les Roms

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 10 / 9ii

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins 

développées
 3,00 1,00 2,00 1,00 2,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins 
développées

 94,00 35,00 59,00 35,00 59,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Moins 
développées

 97,00 36,00 61,00 36,00 61,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 10 - Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté (OT9)
Priorité d’investissement 9ii - l'intégration socio-économique des communautés marginalisées telles que les Roms

1.1. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base 
pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de 
référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2016

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

10r01 Nombre de jeunes majeurs en difficulté sortis en études ou en 
insertion professionnelle à l’issue de l’action

Moins 
développées

Nombre (taux) CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 45,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10r02 Taux de mineurs isolés retournés en milieu familial à l’issue de 
l’action

Moins 
développées

Nombre (taux) CO06 moins de 25 ans Nombre 45,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
10r01 Nombre de jeunes majeurs en difficulté sortis en études ou en insertion professionnelle à l’issue de l’action Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10r02 Taux de mineurs isolés retournés en milieu familial à l’issue de l’action Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 10 - Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté (OT9)
Priorité d’investissement 9ii - l'intégration socio-économique des communautés marginalisées telles que les Roms

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 10 / 9ii

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 1,00 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Moins développées 310,00 132,00 178,00 310,00 132,00 178,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 304,00 130,00 174,00 304,00 130,00 174,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 309,00 132,00 177,00 309,00 132,00 177,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 275,00 111,00 164,00 275,00 111,00 164,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 87,00 39,00 48,00 87,00 39,00 48,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 80,00 35,00 45,00 80,00 35,00 45,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 30,00 10,00 20,00 30,00 10,00 20,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 297,00 128,00 169,00 297,00 128,00 169,00

CO16 participants handicapés Moins développées 2,00 1,00 1,00 2,00 1,00 1,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 60,00 31,00 29,00 60,00 31,00 29,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 31,00 14,00 17,00 31,00 14,00 17,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 1,00 1,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 311,00 311,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00
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Axe prioritaire 10 - Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté (OT9)
Priorité d’investissement 9ii - l'intégration socio-économique des communautés marginalisées telles que les Roms

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 10

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

10R01 Nombre de jeunes supplémentaires accueillis dans des familles d’accueil Moins développées NOMBRE 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10R02 Nombre de jeunes accompagnés dans des démarches d’insertion Moins développées nombre 350,00 311,00 133,00 178,00 0,89 311,00 133,00 178,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

10R01 Nombre de jeunes supplémentaires accueillis dans des familles d’accueil Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10R02 Nombre de jeunes accompagnés dans des démarches d’insertion Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 10 - Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté (OT9)
Priorité d’investissement 9iv - l'amélioration de l’accès à des services abordables, durables et de qualité, y compris les soins de santé et les services sociaux d’intérêt général

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 10 / 9iv

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins 

développées
 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 10 - Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté (OT9)
Priorité d’investissement 9iv - l'amélioration de l’accès à des services abordables, durables et de qualité, y compris les soins de santé et les services sociaux d’intérêt général

1.2. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme 
base pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de 
référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2016

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

10r03 Professionnels du secteur socio-éducatif ou médico-social ayant achevé une 
formation de développement de leurs compétences

Moins 
développées

Nombre (nombre)  Nombre 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
10r03 Professionnels du secteur socio-éducatif ou médico-social ayant achevé une formation de développement de leurs compétences Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 10 - Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté (OT9)
Priorité d’investissement 9iv - l'amélioration de l’accès à des services abordables, durables et de qualité, y compris les soins de santé et les services sociaux d’intérêt général

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 10 / 9iv

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00
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Axe prioritaire 10 - Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté (OT9)
Priorité d’investissement 9iv - l'amélioration de l’accès à des services abordables, durables et de qualité, y compris les soins de santé et les services sociaux d’intérêt général

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 10

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

10R03 Professionnels du secteur socio-éducatif ou médico-social engagés dans une action de formation ou de professionnalisation Moins développées nombre 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

10R03 Professionnels du secteur socio-éducatif ou médico-social engagés dans une action de formation ou de professionnalisation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 10 - Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté (OT9)
Priorité 

d’investissement
9v - la promotion de l'entreprenariat social et de l'intégration professionnelle dans les entreprises sociales et la promotion de l'économie sociale et solidaire, afin de 
faciliter l'accès à l'emploi

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 10 / 9v

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins 

développées
 16,00 16,00 0,00 14,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins 
développées

 36,00 28,00 8,00 28,00 8,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins 
développées

 6,00 6,00 0,00 6,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins 
développées

 46,00 41,00 5,00 39,00 5,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Moins 
développées

 104,00 91,00 13,00 87,00 13,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins développées 2,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 2,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 4,00 0,00 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 10 - Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté (OT9)
Priorité 

d’investissement
9v - la promotion de l'entreprenariat social et de l'intégration professionnelle dans les entreprises sociales et la promotion de l'économie sociale et solidaire, afin de 
faciliter l'accès à l'emploi

1.3. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie 
de région

Unité de mesure 
de l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés 
comme base pour la fixation des 
cibles

Unité de mesure pour les valeurs 
de référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2016

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

10r04 Nombre de personnes accompagnées par les structures de l’ESS soutenues ou 
nouvellement créées dans le cadre de l'IAE ou de l'ESS (y compris ateliers et chantiers 
d’insertion)

Moins 
développées

Nombre (nombre)  Nombre 800,00 400,00 400,00 0,24 0,44 0,04 194,00 177,00 17,00 194,00 177,00 17,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
10r04 Nombre de personnes accompagnées par les structures de l’ESS soutenues ou nouvellement créées dans le cadre de l'IAE ou de l'ESS (y compris ateliers et chantiers 

d’insertion)
Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 10 - Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté (OT9)
Priorité 

d’investissement
9v - la promotion de l'entreprenariat social et de l'intégration professionnelle dans les entreprises sociales et la promotion de l'économie sociale et solidaire, afin de 
faciliter l'accès à l'emploi

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 10 / 9v

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 152,00 136,00 16,00 145,00 129,00 16,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 39,00 37,00 2,00 38,00 36,00 2,00

CO03 personnes inactives Moins développées 41,00 40,00 1,00 11,00 10,00 1,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 36,00 35,00 1,00 7,00 6,00 1,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 105,00 102,00 3,00 76,00 73,00 3,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Moins développées 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 148,00 134,00 14,00 111,00 97,00 14,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 34,00 31,00 3,00 34,00 31,00 3,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 110,00 100,00 10,00 107,00 97,00 10,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 51,00 45,00 6,00 50,00 44,00 6,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 11,00 8,00 3,00 11,00 8,00 3,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 67,00 58,00 9,00 51,00 42,00 9,00

CO16 participants handicapés Moins développées 5,00 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 42,00 37,00 5,00 40,00 35,00 5,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 3,00 3,00 0,00 2,00 2,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 2,00 2,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 2,00 2,00

Total général des participants 232,00 194,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 7,00 7,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Moins développées 30,00 30,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 29,00 29,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Moins développées 29,00 29,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Moins développées 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 37,00 37,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 3,00 3,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 16,00 16,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 2,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 38,00 0,00
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Axe prioritaire 10 - Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté (OT9)
Priorité 

d’investissement
9v - la promotion de l'entreprenariat social et de l'intégration professionnelle dans les entreprises sociales et la promotion de l'économie sociale et solidaire, afin de 
faciliter l'accès à l'emploi

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 10

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

10R04 Nombre de projets visant à rationaliser, développer ou moderniser l’offre d’insertion Moins développées nombre 35,00 2,00 0,00 0,00 0,06 2,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

10R04 Nombre de projets visant à rationaliser, développer ou moderniser l’offre d’insertion Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 11 - RENFORCER LES CAPACITÉS INSTITUTIONNELLES ET L'EFFICACITÉ DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES
Priorité 

d’investissement
11i - Des investissements dans les capacités institutionnelles et dans l'efficacité des administrations et des services publics au niveau national, régional et local dans 
la perspective de réformes, d'une meilleure réglementation et d'une bonne gouvernance

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 11 / 11i

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins 

développées
 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 11 - RENFORCER LES CAPACITÉS INSTITUTIONNELLES ET L'EFFICACITÉ DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES
Priorité 

d’investissement
11i - Des investissements dans les capacités institutionnelles et dans l'efficacité des administrations et des services publics au niveau national, régional et local dans 
la perspective de réformes, d'une meilleure réglementation et d'une bonne gouvernance

1.4. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme 
base pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de 
référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2016

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

11r01 Nombre d’agents gestionnaires du service public ayant amélioré leur 
formation de base et/ou leur certification ou diplôme

Moins 
développées

Nombre (nombre)  Nombre 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
11r01 Nombre d’agents gestionnaires du service public ayant amélioré leur formation de base et/ou leur certification ou diplôme Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 11 - RENFORCER LES CAPACITÉS INSTITUTIONNELLES ET L'EFFICACITÉ DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES
Priorité 

d’investissement
11i - Des investissements dans les capacités institutionnelles et dans l'efficacité des administrations et des services publics au niveau national, régional et local dans 
la perspective de réformes, d'une meilleure réglementation et d'une bonne gouvernance

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 11 / 11i

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00
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Axe prioritaire 11 - RENFORCER LES CAPACITÉS INSTITUTIONNELLES ET L'EFFICACITÉ DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES
Priorité 

d’investissement
11i - Des investissements dans les capacités institutionnelles et dans l'efficacité des administrations et des services publics au niveau national, régional et local dans 
la perspective de réformes, d'une meilleure réglementation et d'une bonne gouvernance

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 11

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

11R01 Agents du service public impliqués dans les actions de formation /professionnalisation Moins développées nombre 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

11R01 Agents du service public impliqués dans les actions de formation /professionnalisation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 12 - Allocation de compensation des surcouts
Priorité d’investissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 12 / 3d

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de région Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - Hommes

Valeur cible 
(2023) - Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

F 12R01 Tonnes de déchets dangereux transportées 
annuellement jusqu’au port de départ 
européen

tonnes Ultrapériphériques ou septentrionales 
à faible densité de population

1 500,00 0,00 0,00 0,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016

S 12R01 Tonnes de déchets dangereux transportées 
annuellement jusqu’au port de départ 
européen

tonnes Ultrapériphériques ou septentrionales 
à faible densité de population

1 500,00 0,00 0,00 0,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016

F 12R02 Montant des surcoûts compensés au titre de 
l’aide au frêt

euros Ultrapériphériques ou septentrionales 
à faible densité de population

1 500 000,00 0,00 0,00 0,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016

S 12R02 Montant des surcoûts compensés au titre de 
l’aide au frêt

euros Ultrapériphériques ou septentrionales 
à faible densité de population

1 500 000,00 0,00 0,00 0,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F 12R01 Tonnes de déchets dangereux transportées annuellement jusqu’au port de départ européen 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
S 12R01 Tonnes de déchets dangereux transportées annuellement jusqu’au port de départ européen 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
F 12R02 Montant des surcoûts compensés au titre de l’aide au frêt 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
S 12R02 Montant des surcoûts compensés au titre de l’aide au frêt 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 12 - Allocation de compensation des surcouts
Priorité 

d’investissement
3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation

Objectif spécifique 12.1 - REDUIRE LA PRESENCE DE DECHETS DANGEREUX SUR LE TERRITOIRE ET LE COUT UNITAIRE D’APPROVISIONNEMENT DES 
ENTREPRISES EN MATIERE PREMIERE ET PRODUITS INTERMEDIAIRES EN PROVENANCE DE L’UNION EUROPEENNE

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de région Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

12r01 Taux de déchets dangereux connus évacués % Ultrapériphériques ou septentrionales à 
faible densité de population

35,00 2014 80,00 35,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence inchangée.

12r02 Coût unitaire d’approvisionnement en matières 
premières et produits intermédiaires

€/tonne Ultrapériphériques ou septentrionales à 
faible densité de population

280,00 2014 210,00 280,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence inchangée.

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
12r01 Taux de déchets dangereux connus évacués 35,00 35,00
12r02 Coût unitaire d’approvisionnement en matières premières et produits intermédiaires 280,00 280,00
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Axe prioritaire 2 - DEVELOPPER L’OFFRE DE SERVICES SANITAIRES ET MEDICO-SOCIAUX (OT 9)
Priorité 

d’investissement
9a - Investir dans des infrastructures sociales et sanitaires contribuant au développement national, régional et local, réduire les inégalités sur le plan de l'état de santé, 
favoriser l'inclusion sociale par un accès amélioré aux services sociaux, culturels et récréatifs et le passage de services institutionnels à des services de proximité

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 2 / 9a

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur 
cible 

(2023) - 
Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

F 02R1 Nombre de lits réservés aux 
soins de suite et de réadaptation

nombre Moins 
développées

55,00 0,00 Le dossier de l'hôpital de Petite Terre a été programmé en décembre 2015. L'opération 
n'est pas achevée et il n'est pas possible de renseigner les indicateurs. Valeur de 
référence inchangée.

S 02R1 Nombre de lits réservés aux 
soins de suite et de réadaptation

nombre Moins 
développées

55,00 0,00 Le dossier de l'hôpital de Petite Terre a été programmé en décembre 2015. L'opération 
n'est pas achevée et il n'est pas possible de renseigner les indicateurs. Valeur de 
référence inchangée.

F 02R2 Nombre de centres médico-
sociaux créés

nombre Moins 
développées

2,00 1,00 Aucun dossier n'a été déposé. Valeur de référence inchangée.

S 02R2 Nombre de centres médico-
sociaux créés

nombre Moins 
développées

2,00 1,00 Aucun dossier n'a été déposé. Valeur de référence inchangée.

F 02R3 Nombre de centres de PMI mis 
aux normes d’hygiène et 
d’accueil en vigueur

nombre Moins 
développées

11,00 1,00 Aucun dossier n'a été déposé. Valeur de référence inchangée.

S 02R3 Nombre de centres de PMI mis 
aux normes d’hygiène et 
d’accueil en vigueur

nombre Moins 
développées

11,00 1,00 Aucun dossier n'a été déposé. Valeur de référence inchangée.

F 02R4 Nombre de m2 d'hébergements 
créés pour l'accueil de jeunes en 
situation d'insertion 
professionnelle

nombre Moins 
développées

960,00 0,00 Un appel à projets a été lancé en 2016 (du 1/02 au 02/05)  sur cet OS 2.3. Sont 
éligibles, dans la perspective d'une insertion professionnelle améliorée, les études 
visant à créer, en faveur des jeunes de 16 à 26 ans, des capacités d'hébergement 
supplémentaires et des outils pédagogiques. 2 dossiers ont été déposés et sont en phase 
d'instruction. Valeur de référence inchangée.

S 02R4 Nombre de m2 d'hébergements 
créés pour l'accueil de jeunes en 
situation d'insertion 
professionnelle

nombre Moins 
développées

960,00 0,00 Un appel à projets a été lancé en 2016 (du 1/02 au 02/05)  sur cet OS 2.3. Sont 
éligibles, dans la perspective d'une insertion professionnelle améliorée, les études 
visant à créer, en faveur des jeunes de 16 à 26 ans, des capacités d'hébergement 
supplémentaires et des outils pédagogiques. 2 dossiers ont été déposés et sont en phase 
d'instruction. Valeur de référence inchangée.

F 02R5 Nombre de plateformes 
pédagogiques créé

nombre Moins 
développées

1,00 0,00 Un appel à projets a été lancé en 2016 (du 1/02 au 02/05)  sur cet OS 2.3. Sont 
éligibles, dans la perspective d'une insertion professionnelle améliorée, les études 
visant à créer, en faveur des jeunes de 16 à 26 ans, des capacités d'hébergement 
supplémentaires et des outils pédagogiques. 2 dossiers ont été déposés et sont en phase 
d'instruction. Valeur de référence inchangée.

S 02R5 Nombre de plateformes 
pédagogiques créé

nombre Moins 
développées

1,00 0,00 Un appel à projets a été lancé en 2016 (du 1/02 au 02/05)  sur cet OS 2.3. Sont 
éligibles, dans la perspective d'une insertion professionnelle améliorée, les études 
visant à créer, en faveur des jeunes de 16 à 26 ans, des capacités d'hébergement 
supplémentaires et des outils pédagogiques. 2 dossiers ont été déposés et sont en phase 
d'instruction. Valeur de référence inchangée.
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(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F 02R1 Nombre de lits réservés aux soins de suite et de réadaptation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
S 02R1 Nombre de lits réservés aux soins de suite et de réadaptation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
F 02R2 Nombre de centres médico-sociaux créés 1,00 0,00 0,00 1,00 0,00 0,00
S 02R2 Nombre de centres médico-sociaux créés 1,00 0,00 0,00 1,00 0,00 0,00
F 02R3 Nombre de centres de PMI mis aux normes d’hygiène et d’accueil en vigueur 1,00 0,00 0,00 1,00 0,00 0,00
S 02R3 Nombre de centres de PMI mis aux normes d’hygiène et d’accueil en vigueur 1,00 0,00 0,00 1,00 0,00 0,00
F 02R4 Nombre de m2 d'hébergements créés pour l'accueil de jeunes en situation d'insertion professionnelle 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
S 02R4 Nombre de m2 d'hébergements créés pour l'accueil de jeunes en situation d'insertion professionnelle 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
F 02R5 Nombre de plateformes pédagogiques créé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
S 02R5 Nombre de plateformes pédagogiques créé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 2 - DEVELOPPER L’OFFRE DE SERVICES SANITAIRES ET MEDICO-SOCIAUX (OT 9)
Priorité 

d’investissement
9a - Investir dans des infrastructures sociales et sanitaires contribuant au développement national, régional et local, réduire les inégalités sur le plan de l'état de santé, 
favoriser l'inclusion sociale par un accès amélioré aux services sociaux, culturels et récréatifs et le passage de services institutionnels à des services de proximité

Objectif spécifique 2.1 - CREER UNE OFFRE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION SUR LE TERRITOIRE DE MAYOTTE

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

02r01 Taux d'équipement en lits de 
soins de suite et de 
réadaptation

Nombre de lits 
pour 1000 
habitants

Moins 
développées

0,00 2014 0,26 0,00 le CHM a déposé un dossier FEDER pour un montant de 17.3M€ le 05 08 
15. le dossier a été programmé le 14 12 15. l'indicateur pourra être renseigné 
une fois les travaux achevés.

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
02r01 Taux d'équipement en lits de soins de suite et de réadaptation 0,00 0,00
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Axe prioritaire 2 - DEVELOPPER L’OFFRE DE SERVICES SANITAIRES ET MEDICO-SOCIAUX (OT 9)
Priorité 

d’investissement
9a - Investir dans des infrastructures sociales et sanitaires contribuant au développement national, régional et local, réduire les inégalités sur le plan de l'état de santé, 
favoriser l'inclusion sociale par un accès amélioré aux services sociaux, culturels et récréatifs et le passage de services institutionnels à des services de proximité

Objectif spécifique 2.2 - Accroître les capacités et la qualité d’accueil de la population dans les centres médico-sociaux et des femmes et des enfants dans les centre de protection 
maternelle infantile

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

02r02 Population bénéficiant d’une situation améliorée en 
matière d’offre médico-sociale de proximité

nombre 
d'habitants

Moins 
développées

50 000,00 2014 158 000,00 50 000,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016. 
Valeur de référence inchangée.

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
02r02 Population bénéficiant d’une situation améliorée en matière d’offre médico-sociale de proximité 50 000,00 50 000,00
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Axe prioritaire 2 - DEVELOPPER L’OFFRE DE SERVICES SANITAIRES ET MEDICO-SOCIAUX (OT 9)
Priorité 

d’investissement
9a - Investir dans des infrastructures sociales et sanitaires contribuant au développement national, régional et local, réduire les inégalités sur le plan de l'état de santé, 
favoriser l'inclusion sociale par un accès amélioré aux services sociaux, culturels et récréatifs et le passage de services institutionnels à des services de proximité

Objectif spécifique 2.3 - Accroître en capacité et en qualité le nombre de places d'hébergement de jeunes en situation d'insertion professionnelle

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 
2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

02r03 Nombre de jeunes en emploi, 
en formation qualifiante ou 
création d'activité bénéficiant 
de conditions d'accueil 
améliorées

nombre Moins 
développées

2 013,00 485 533,00 485,00 Un appel à projets a été lancé en 2016 (du 1/02 au 02/05)  sur cet OS 2.3. Sont éligibles, dans 
la perspective d'une insertion professionnelle améliorée, les études visant à créer, en faveur 
des jeunes de 16 à 26 ans, des capacités d'hébergement supplémentaires et des outils 
pédagogiques. 2 dossiers ont été déposés et sont en phase d'instruction. ATTENTION : année 
et valeurs de référence inversés. Valeur de référence inchangée.

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
02r03 Nombre de jeunes en emploi, en formation qualifiante ou création d'activité bénéficiant de conditions d'accueil améliorées 485,00 485,00



FR 44 FR

Axe prioritaire 3 - DEVELOPPER L’ENGAGEMENT DE MAYOTTE EN FAVEUR DE LA RECHERCHE, L’INNOVATION, L’EDUCATION A L’ENTREPRENEURIAT 
ET LA COMPETITIVITE DES ENTREPRISES (OT 3)

Priorité 
d’investissement

3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y 
compris par le biais des pépinières d'entreprises

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 3 / 3a

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie 
de région

Valeur cible 
(2023) - 
Total

Valeur 
cible (2023) 
- Hommes

Valeur 
cible 

(2023) - 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

F CO26 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises coopérant avec des 
organismes de recherche

Entreprises Moins 
développées

30,00 5,00 aucun dossier n'a été programmé. Valeur de référence inchangée. Même 
commentaire que pour l'indicateur 03R02.

S CO26 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises coopérant avec des 
organismes de recherche

Entreprises Moins 
développées

30,00 5,00 aucun dossier n'a été programmé. Valeur de référence inchangée. Même 
commentaire que pour l'indicateur 03R02.

F CO27 Recherche et innovation: 
investissements privés complétant 
un soutien public aux projets dans 
les domaines de l'innovation ou de 
la recherche et du développement

EUR Moins 
développées

210 000,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé. Valeur de référence inchangée. Même 
commentaire que pour l'indicateur 03R02.

S CO27 Recherche et innovation: 
investissements privés complétant 
un soutien public aux projets dans 
les domaines de l'innovation ou de 
la recherche et du développement

EUR Moins 
développées

210 000,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé. Valeur de référence inchangée. Même 
commentaire que pour l'indicateur 03R02.

F CO28 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien pour lancer des produits 
nouveaux pour le marché

Entreprises Moins 
développées

20,00 5,00 aucun dossier n'a été programmé. Valeur de référence inchangée. Même 
commentaire que pour l'indicateur 03R02.

S CO28 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien pour lancer des produits 
nouveaux pour le marché

Entreprises Moins 
développées

20,00 5,00 aucun dossier n'a été programmé. Valeur de référence inchangée. Même 
commentaire que pour l'indicateur 03R02.

F CO29 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien pour introduire des 
produits nouveaux pour 
l'entreprise

Entreprises Moins 
développées

30,00 10,00 aucun dossier n'a été programmé. Valeur de référence inchangée. Même 
commentaire que pour l'indicateur 03R02.

S CO29 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien pour introduire des 
produits nouveaux pour 
l'entreprise

Entreprises Moins 
développées

30,00 10,00 aucun dossier n'a été programmé. Valeur de référence inchangée. Même 
commentaire que pour l'indicateur 03R02.

F 03R01 Nombre de réseaux, de recherche nombre Moins 5,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé. Valeur de référence inchangée. Le SGAR et la 
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(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie 
de région

Valeur cible 
(2023) - 
Total

Valeur 
cible (2023) 
- Hommes

Valeur 
cible 

(2023) - 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

et d'innovation créés développées CCI ont renforcé les actions d’accompagnement des groupements d’entreprises 
qui constituent les préfigurations des réseaux d’innovation. Un premier dossier a 
été déposé début 2017 par le Club Export pour favoriser le développement de 
projets innovants à l’export. La future technopole qui intègre des services d’appui 
pour des projets innovants associés à la mise à disposition d’infrastructures 
physiques pour l’innovation devrait également permettre de répondre aux 
objectifs fixés dans le cadre de cet OS.

S 03R01 Nombre de réseaux, de recherche 
et d'innovation créés

nombre Moins 
développées

5,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé. Valeur de référence inchangée. Le SGAR et la 
CCI ont renforcé les actions d’accompagnement des groupements d’entreprises 
qui constituent les préfigurations des réseaux d’innovation. Un premier dossier a 
été déposé début 2017 par le Club Export pour favoriser le développement de 
projets innovants à l’export. La future technopole qui intègre des services d’appui 
pour des projets innovants associés à la mise à disposition d’infrastructures 
physiques pour l’innovation devrait également permettre de répondre aux 
objectifs fixés dans le cadre de cet OS.

F 03R02 Nombre d'entreprises coopérant 
entre elles

nombre Moins 
développées

60,00 10,00 aucun dossier n'a été programmé en 2014 et 2015. Valeur de référence inchangée. 
Les réseaux d’innovation en cours de structuration (TIC, tourisme, transport, 
environnement) ont pour objet de favoriser l’émergence des projets collaboratifs 
entreprises-entreprises et entreprises-recherche. Ils devraient permettre d’atteindre 
la valeur cible dans la seconde partie de cette programmation.

S 03R02 Nombre d'entreprises coopérant 
entre elles

nombre Moins 
développées

60,00 10,00 aucun dossier n'a été programmé en 2014 et 2015. Valeur de référence inchangée. 
Les réseaux d’innovation en cours de structuration (TIC, tourisme, transport, 
environnement) ont pour objet de favoriser l’émergence des projets collaboratifs 
entreprises-entreprises et entreprises-recherche. Ils devraient permettre d’atteindre 
la valeur cible dans la seconde partie de cette programmation.

F 03R03 Nombre de porteurs de projets de 
création d’entreprises 
accompagnés annuellement

nombre Moins 
développées

420,00 320,00 aucun dossier n'a été programmé en 2014 et 2015. Valeur de référence inchangée. 
Plusieurs projets en cours d'instruction en 2017 (nouvelle agence ADIE, maison 
de l'entrprise de la CCI, pépinière d'entreprises, caravane de l'ESS porté par la 
CRESS… qui devraient rapidement obtenir des résultats.

S 03R03 Nombre de porteurs de projets de 
création d’entreprises 
accompagnés annuellement

nombre Moins 
développées

420,00 320,00 aucun dossier n'a été programmé en 2014 et 2015. Valeur de référence inchangée. 
Plusieurs projets en cours d'instruction en 2017 (nouvelle agence ADIE, maison 
de l'entrprise de la CCI, pépinière d'entreprises, caravane de l'ESS porté par la 
CRESS… qui devraient rapidement obtenir des résultats.

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

2014 
Total

2014 
Hommes

2014 
Femmes

F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 5,00 5,00
S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 5,00 5,00
F CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets dans les domaines de l'innovation ou de la 

recherche et du développement
0,00 0,00

S CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets dans les domaines de l'innovation ou de la 
recherche et du développement

0,00 0,00

F CO28 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer des produits nouveaux pour le marché 5,00 5,00
S CO28 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer des produits nouveaux pour le marché 5,00 5,00
F CO29 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour introduire des produits nouveaux pour l'entreprise 10,00 10,00
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(1) ID Indicateur 2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

2014 
Total

2014 
Hommes

2014 
Femmes

S CO29 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour introduire des produits nouveaux pour l'entreprise 10,00 10,00
F 03R01 Nombre de réseaux, de recherche et d'innovation créés 0,00 0,00
S 03R01 Nombre de réseaux, de recherche et d'innovation créés 0,00 0,00
F 03R02 Nombre d'entreprises coopérant entre elles 10,00 10,00
S 03R02 Nombre d'entreprises coopérant entre elles 10,00 10,00
F 03R03 Nombre de porteurs de projets de création d’entreprises accompagnés annuellement 320,00 320,00
S 03R03 Nombre de porteurs de projets de création d’entreprises accompagnés annuellement 320,00 320,00
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Axe prioritaire 3 - DEVELOPPER L’ENGAGEMENT DE MAYOTTE EN FAVEUR DE LA RECHERCHE, L’INNOVATION, L’EDUCATION A L’ENTREPRENEURIAT 
ET LA COMPETITIVITE DES ENTREPRISES (OT 3)

Priorité 
d’investissement

3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y 
compris par le biais des pépinières d'entreprises

Objectif spécifique 3.1 - Augmenter le nombre de  création d’entreprises pérennes

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

03r1 Nombre de création 
d'entreprise

nombre annuel 
moyen sur 3 ans

Moins 
développées

400,00 2014 800,00 840,00 aucun dossier n'a été programmé. Source : site web INSEE avec données 
trimestrielles : https://www.insee.fr/fr/statistiqes/2122332

03r2 taux de survie des 
entreprises à 18 mois

% Moins 
développées

80,00 2014 85,00 77,00 aucun dossier n'a été programmé. Source : Données Pôle économique / SGAR 
obtenues auprès de l'ADIE pour 2016

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
03r1 Nombre de création d'entreprise 800,00 400,00
03r2 taux de survie des entreprises à 18 mois 80,00 80,00
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Axe prioritaire 3 - DEVELOPPER L’ENGAGEMENT DE MAYOTTE EN FAVEUR DE LA RECHERCHE, L’INNOVATION, L’EDUCATION A L’ENTREPRENEURIAT 
ET LA COMPETITIVITE DES ENTREPRISES (OT 3)

Priorité 
d’investissement

3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y 
compris par le biais des pépinières d'entreprises

Objectif spécifique 3.2 - AUGMENTER LE NOMBRE DE NOUVEAUX PRODUITS ET SERVICES CREES OU AMELIORES SUR LE TERRITOIRE

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

03r04 Nombre de collaborations 
entreprises-recherche ou entreprise-
entreprise

nombre Moins 
développées

20,00 2014 60,00 20,00 aucun dossier n'a été programmé. Valeur de référence inchangée. 
Collaboration entreprises - recherche : il n'existe pas de réseau structuré sur le 
territoire. Un projet de technopole est en cours. 
Collaboration entreprise - entreprise :  des groupements se structurent dans les 
domaines de l'export, des TIC,  des transports, du tourisme, du développement 
durable et du commerce.

03r3 Nombre de produits et services 
nouveaux pour le territoire mis sur le 
marché

nombre Moins 
développées

10,00 2014 30,00 10,00 aucun dossier n'a été programmé. Valeur de référence inchangée. 
Une nouvelle agence (agence de développement et de l'innovation) créée 
début 2017 devrait collecter ces données. La CCI n'a pas d'éléments chiffrés 
pour cet indicateur.

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
03r04 Nombre de collaborations entreprises-recherche ou entreprise-entreprise 20,00 20,00
03r3 Nombre de produits et services nouveaux pour le territoire mis sur le marché 10,00 10,00
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Axe prioritaire 3 - DEVELOPPER L’ENGAGEMENT DE MAYOTTE EN FAVEUR DE LA RECHERCHE, L’INNOVATION, L’EDUCATION A L’ENTREPRENEURIAT 
ET LA COMPETITIVITE DES ENTREPRISES (OT 3)

Priorité 
d’investissement

3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 3 / 3d

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2016 Total 2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises 
bénéficiant d'un soutien

Entreprises Moins 
développées

400,00 3,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence 
inchangée.

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises 
bénéficiant d'un soutien

Entreprises Moins 
développées

400,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence 
inchangée.

F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises 
bénéficiant de subventions

Entreprises Moins 
développées

50,00 3,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence 
inchangée.

S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises 
bénéficiant de subventions

Entreprises Moins 
développées

50,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence 
inchangée.

F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises 
bénéficiant d'un soutien financier autre que des 
subventions

Entreprises Moins 
développées

350,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence 
inchangée.

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises 
bénéficiant d'un soutien financier autre que des 
subventions

Entreprises Moins 
développées

350,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence 
inchangée.

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises 
bénéficiant d'un soutien non financier

Entreprises Moins 
développées

350,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence 
inchangée.

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises 
bénéficiant d'un soutien non financier

Entreprises Moins 
développées

350,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence 
inchangée.

F CO05 Investissement productif: nombre de nouvelles 
entreprises bénéficiant d'un soutien

Entreprises Moins 
développées

80,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence 
inchangée.

S CO05 Investissement productif: nombre de nouvelles 
entreprises bénéficiant d'un soutien

Entreprises Moins 
développées

80,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence 
inchangée.

F CO06 Investissement productif: investissements privés 
complétant un soutien public aux entreprises 
(subventions)

EUR Moins 
développées

1 800 000,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016.

S CO06 Investissement productif: investissements privés 
complétant un soutien public aux entreprises 

EUR Moins 
développées

1 800 000,00 1 026 485,56 Trois dossiers en cours pour le 
montant indiqué.
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(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2016 Total 2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

(subventions)
F CO07 Investissement productif: investissements privés 

complétant un soutien public aux entreprises (hors 
subventions)

EUR Moins 
développées

150 000,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence 
inchangée.

S CO07 Investissement productif: investissements privés 
complétant un soutien public aux entreprises (hors 
subventions)

EUR Moins 
développées

150 000,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence 
inchangée.

F CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi 
dans les entreprises bénéficiant d'un soutien

Équivalents 
temps plein

Moins 
développées

300,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 
2016. Valeur de référence 
inchangée. 

S CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi 
dans les entreprises bénéficiant d'un soutien

Équivalents 
temps plein

Moins 
développées

300,00 6,50 Trois dossiers en cours pour 6 
emplois et demi créés.

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00
F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 0,00 0,00
S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 0,00 0,00
F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des subventions 0,00 0,00
S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des subventions 0,00 0,00
F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00 0,00
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00 0,00
F CO05 Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00
S CO05 Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00
F CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (subventions) 0,00 0,00
S CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (subventions) 0,00 0,00
F CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors subventions) 0,00 0,00
S CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors subventions) 0,00 0,00
F CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00
S CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00
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Axe prioritaire 3 - DEVELOPPER L’ENGAGEMENT DE MAYOTTE EN FAVEUR DE LA RECHERCHE, L’INNOVATION, L’EDUCATION A L’ENTREPRENEURIAT ET 
LA COMPETITIVITE DES ENTREPRISES (OT 3)

Priorité 
d’investissement

3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation

Objectif spécifique 3.3 - créer de nouveaux emplois à travers une amélioration de la capacité individuelle des PME à financer et développer de nouveaux produits et services, 
notamment dans les domaines de la Stratégie Régionale d’Innovation et de Spécialisation Intelligente

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

03R05 nombre annuel de création 
d'emplois

Nombre moyen annuel 
sur 3 ans

Moins 
développées

300,00 2014 360,00 300,00 Statistique de l'INSEE non disponible. Valeur de 
référence inchangée.

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
03R05 nombre annuel de création d'emplois 300,00 300,00
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Axe prioritaire 4 - Accroitre la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique pour une plus grande indépendance énergétique de l’île et inciter à une consommation 
énergétique différentes dans les entreprises et les administrations (OT4)

Priorité 
d’investissement

4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 4 / 4a

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - Hommes

Valeur cible 
(2023) - Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

Moins 
développées

0,00 0,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016.

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

Moins 
développées

0,00 0,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016.

F 04R01 Capacités de production et de stockage d'énergies 
renouvelables

kW heure Moins 
développées

2,00 0,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016.

S 04R01 Capacités de production et de stockage d'énergies 
renouvelables

kW heure Moins 
développées

2,00 0,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016.

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00 0,00
S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00 0,00
F 04R01 Capacités de production et de stockage d'énergies renouvelables 0,00 0,00
S 04R01 Capacités de production et de stockage d'énergies renouvelables 0,00 0,00
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Axe prioritaire 4 - Accroitre la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique pour une plus grande indépendance énergétique de l’île et inciter à une consommation 
énergétique différentes dans les entreprises et les administrations (OT4)

Priorité 
d’investissement

4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables

Objectif spécifique 4.1 - Accroitre la part des énergies renouvelables dans le bilan d’énergie produite

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

04r01 Part des ENR produites dans la production 
d'électricité

% du bilan en Kw 
heure

Moins 
développées

5,30 2012 6,30 5,30 aucun dossier n'a été programmé en 
2016.

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
04r01 Part des ENR produites dans la production d'électricité 5,30 5,30
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Axe prioritaire 4 - Accroitre la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique pour une plus grande indépendance énergétique de l’île et inciter à une consommation 
énergétique différentes dans les entreprises et les administrations (OT4)

Priorité 
d’investissement

4b - Favoriser l'efficacité énergétique et l'utilisation des énergies renouvelables dans les entreprises

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 4 / 4b

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - Hommes

Valeur cible 
(2023) - Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant 
d'un soutien

Entreprises Moins 
développées

15,00 0,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016.

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant 
d'un soutien

Entreprises Moins 
développées

15,00 0,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016.

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

Moins 
développées

0,00 0,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016.

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

Moins 
développées

0,00 0,00 aucun dossier n'a été 
programmé en 2016.

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00 0,00
S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00 0,00
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Axe prioritaire 4 - Accroitre la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique pour une plus grande indépendance énergétique de l’île et inciter à une consommation 
énergétique différentes dans les entreprises et les administrations (OT4)

Priorité 
d’investissement

4b - Favoriser l'efficacité énergétique et l'utilisation des énergies renouvelables dans les entreprises

Objectif spécifique 4.2 - Réduire la consommation énergétique des entreprises

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

04r02 Economie d'énergie réalisée par les 
entreprises

GWh/an Moins 
développées

1,60 2013 21,90 1,60 aucun dossier n'a été programmé en 2016. Valeur de 
référence inchangée.

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
04r02 Economie d'énergie réalisée par les entreprises 1,60 1,60
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Axe prioritaire 4 - Accroitre la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique pour une plus grande indépendance énergétique de l’île et inciter à une consommation 
énergétique différentes dans les entreprises et les administrations (OT4)

Priorité 
d’investissement

4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans 
les bâtiments publics et dans le secteur du logement

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 4 / 4c

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la 
consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

kWh/an Moins 
développées

0,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016.Valeur de 
référence inchangée. Valeur de référence à préciser 
dans un plan d'actions.

S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la 
consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

kWh/an Moins 
développées

0,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016.Valeur de 
référence inchangée.  Valeur de référence à préciser 
dans un plan d'actions.

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: 
Diminution annuelle estimée des émissions de 
gaz à effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

Moins 
développées

0,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016.Valeur de 
référence inchangée. Valeur de référence à préciser 
dans un plan d'actions.

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: 
Diminution annuelle estimée des émissions de 
gaz à effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

Moins 
développées

0,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016. Valeur de 
référence inchangée. Valeur de référence à préciser 
dans un plan d'actions.

F 04R02 Surface utile de bâtiments publics disposant d'un 
niveau amélioré de performance énergétique

m2 Moins 
développées

8 000,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016. Valeur de 
référence inchangée.

S 04R02 Surface utile de bâtiments publics disposant d'un 
niveau amélioré de performance énergétique

m2 Moins 
développées

8 000,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016. Valeur de 
référence inchangée.

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des bâtiments publics 0,00 0,00
S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des bâtiments publics 0,00 0,00
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00 0,00
S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00 0,00
F 04R02 Surface utile de bâtiments publics disposant d'un niveau amélioré de performance énergétique 0,00 0,00
S 04R02 Surface utile de bâtiments publics disposant d'un niveau amélioré de performance énergétique 0,00 0,00



FR 57 FR

Axe prioritaire 4 - Accroitre la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique pour une plus grande indépendance énergétique de l’île et inciter à une consommation 
énergétique différentes dans les entreprises et les administrations (OT4)

Priorité 
d’investissement

4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans 
les bâtiments publics et dans le secteur du logement

Objectif spécifique 4.3 - Réduire la consommation énergétique des bâtiments publics

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

04r03 Economies d'énergie réalisées dans les 
bâtiments publics

GWh/an Moins 
développées

0,30 2013 0,50 0,30 aucun dossier n'a été programmé en 2016. Valeur de 
référence inchangée.

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
04r03 Economies d'énergie réalisées dans les bâtiments publics 0,30 0,30
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Axe prioritaire 4 - Accroitre la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique pour une plus grande indépendance énergétique de l’île et inciter à une consommation 
énergétique différentes dans les entreprises et les administrations (OT4)

Priorité 
d’investissement

4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la 
promotion d'une mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 4 / 4e

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur 
cible (2023) 

- Total

Valeur 
cible (2023) 
- Hommes

Valeur 
cible 

(2023) - 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

F CO34 Réduction des émissions de 
gaz à effet de serre: 
Diminution annuelle estimée 
des émissions de gaz à effet 
de serre

Tonnes de 
CO2eq

Moins 
développées

281,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016. Valeur de référence inchangée. Valeur de 
référence à préciser dans un plan d'actions.

S CO34 Réduction des émissions de 
gaz à effet de serre: 
Diminution annuelle estimée 
des émissions de gaz à effet 
de serre

Tonnes de 
CO2eq

Moins 
développées

281,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016. Valeur de référence inchangée. Valeur de 
référence à préciser dans un plan d'actions.

F CO37 Développement urbain: 
population vivant dans des 
zones bénéficiant de stratégies 
de développement urbain 
intégrées

Personnes Moins 
développées

17 791,00 13 272,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016. Valeur de référence inchangée.

S CO37 Développement urbain: 
population vivant dans des 
zones bénéficiant de stratégies 
de développement urbain 
intégrées

Personnes Moins 
développées

17 791,00 13 272,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016. La valeur 2016 reste donc la même que 
celle de la valeur de référence 2014. Les populations concernées devraient 
augmenter prochainement avec : - l'avancement du projet PRU de M'Gombani / 
commune de Mamoudzou, - par le lancement en 2015 des phases d'étude pour 
contractualisation de 3 nouveau PRU : Kaweni, Petite-Terre et Koungou (indicateurs 
qui devraient être normalement dépassés avec Kaweni qui représente de l'ordre de 
15 000 habitants).

F 04R03 longueur totale de ligne de 
transport terrestre en commun 
collectif

Km Moins 
développées

20,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016. Valeur de référence inchangée.

S 04R03 longueur totale de ligne de 
transport terrestre en commun 
collectif

Km Moins 
développées

20,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016. Valeur de référence inchangée.

F 04R04 Capacités supplémentaires de 
personnes transportées entre 
les deux îles par trajet

nombre de 
personnes

Moins 
développées

600,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016. Valeur de référence inchangée.

S 04R04 Capacités supplémentaires de 
personnes transportées entre 
les deux îles par trajet

nombre de 
personnes

Moins 
développées

600,00 0,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016. Valeur de référence inchangée.
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(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00 0,00
S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00 0,00
F CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement urbain intégrées 13 272,00 13 272,00
S CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement urbain intégrées 13 272,00 13 272,00
F 04R03 longueur totale de ligne de transport terrestre en commun collectif 0,00 0,00
S 04R03 longueur totale de ligne de transport terrestre en commun collectif 0,00 0,00
F 04R04 Capacités supplémentaires de personnes transportées entre les deux îles par trajet 0,00 0,00
S 04R04 Capacités supplémentaires de personnes transportées entre les deux îles par trajet 0,00 0,00
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Axe prioritaire 4 - Accroitre la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique pour une plus grande indépendance énergétique de l’île et inciter à une consommation 
énergétique différentes dans les entreprises et les administrations (OT4)

Priorité 
d’investissement

4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la 
promotion d'une mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer

Objectif spécifique 4.4 - Augmenter l'utilisation des infrastructures urbaines de transport

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

04r04 Nombre de passagers transportés sur les lignes de 
transport collectif en ligne régulière (terrestres et 
maritimes)

nombre Moins 
développées

27 295,00 2014 30 125,00 27 295,00 aucun dossier n'a été programmé en 2016. Valeur de 
référence inchangée. Valeur de référence à préciser dans 
un plan d'actions.

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
04r04 Nombre de passagers transportés sur les lignes de transport collectif en ligne régulière (terrestres et maritimes) 27 295,00 27 295,00
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Axe prioritaire 5 - Développer et optimiser la desserte portuaire
Priorité d’investissement 7b - Stimuler la mobilité régionale par la connexion de nœuds secondaires et tertiaires aux infrastructures RTE-T, y compris des nœuds multimodaux

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 5 / 7b

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - 
Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

F 05R01 Nombre d'hectares construits ou aménagés 
dédiés au déchargement et au stockage des 
marchandises dans le périmètre portuaire

nombre Moins 
développées

14,00 0,00 Le dossier desserte portuaire a été programmé en 
décembre 2016.

S 05R01 Nombre d'hectares construits ou aménagés 
dédiés au déchargement et au stockage des 
marchandises dans le périmètre portuaire

nombre Moins 
développées

14,00 0,00 Dossier d'extension portuaire MCG programmé à fin 
2016 mais pas conventionné à ce jour par l'autorité de 
gestion. Les travaux commenceront mi – 2017.

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F 05R01 Nombre d'hectares construits ou aménagés dédiés au déchargement et au stockage des marchandises dans le périmètre portuaire 10,00 0,00 0,00 10,00 0,00 0,00
S 05R01 Nombre d'hectares construits ou aménagés dédiés au déchargement et au stockage des marchandises dans le périmètre portuaire 10,00 0,00 0,00 10,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 5 - Développer et optimiser la desserte portuaire
Priorité d’investissement 7b - Stimuler la mobilité régionale par la connexion de nœuds secondaires et tertiaires aux infrastructures RTE-T, y compris des nœuds multimodaux
Objectif spécifique 5.1 - Accroître les capacités portuaires de Mayotte

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

05r01 Accroître les capacités 
portuaires

nombre Plus développées 16 000,00 2013 30 000,00 16 000,00 Le dossier desserte portuaire a été programmé en 
décembre 2016.

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
05r01 Accroître les capacités portuaires 16 000,00 16 000,00
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Axe prioritaire 6 - Accompagner le développement du numérique, facteur de développement et de compétitivité
Priorité 

d’investissement
2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour 
l'économie numérique

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 6 / 2a

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - Hommes

Valeur cible 
(2023) - Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

F CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires 
bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 30 
Mbps

Ménages Moins 
développées

40 000,00 2 000,00 Aucun dossier au titre de 2016. 
Valeur de référence inchangée.

S CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires 
bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 30 
Mbps

Ménages Moins 
développées

40 000,00 2 000,00 Aucun dossier au titre de 2016. 
Valeur de référence inchangée.

F 06R01 Nombre de sites raccordés au Très Haut Débit NOMBRE Moins 
développées

66,00 0,00 Aucun dossier au titre de 2016. 
Valeur de référence inchangée.

S 06R01 Nombre de sites raccordés au Très Haut Débit NOMBRE Moins 
développées

66,00 0,00 Aucun dossier au titre de 2016. 
Valeur de référence inchangée.

F 06R3 Nombre de kilomètres de fibre construits NOMBRE Moins 
développées

200,00 101,00 Aucun dossier au titre de 2016. 
Valeur de référence inchangée.

S 06R3 Nombre de kilomètres de fibre construits NOMBRE Moins 
développées

200,00 101,00 Aucun dossier au titre de 2016. 
Valeur de référence inchangée.

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 30 Mbps 2 000,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00
S CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 30 Mbps 2 000,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00
F 06R01 Nombre de sites raccordés au Très Haut Débit 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
S 06R01 Nombre de sites raccordés au Très Haut Débit 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
F 06R3 Nombre de kilomètres de fibre construits 101,00 0,00 0,00 101,00 0,00 0,00
S 06R3 Nombre de kilomètres de fibre construits 101,00 0,00 0,00 101,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 6 - Accompagner le développement du numérique, facteur de développement et de compétitivité
Priorité 

d’investissement
2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour 
l'économie numérique

Objectif spécifique 6.1 - Finaliser la couverture du Haut Débit du territoire

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

06r01 Taux de foyers raccordés au HAUT DEBIT 
(inf à 30Mb/s)

% Moins 
développées

37,00 2014 98,00 37,00 Aucun dossier au titre de 2016. Valeur de 
référence inchangée.

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
06r01 Taux de foyers raccordés au HAUT DEBIT (inf à 30Mb/s) 37,00 37,00
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Axe prioritaire 6 - Accompagner le développement du numérique, facteur de développement et de compétitivité
Priorité 

d’investissement
2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour 
l'économie numérique

Objectif spécifique 6.2 - amorcer la dynamique du Très Haut Débit à Mayotte

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2016 
Total

2016 
Qualitative

Observations

06r02 Population bénéficiant d'un accès au TRES HAUT 
DEBIT (sup à 30Mb/s)

nombre de 
foyers

Moins 
développées

8 200,00 2014 22 000,00 8 200,00 Aucun dossier au titre de 2016. Valeur de 
référence inchangée.

ID Indicateur 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
06r02 Population bénéficiant d'un accès au TRES HAUT DEBIT (sup à 30Mb/s) 8 200,00 8 200,00
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Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité 

d’investissement
8i - l'accès à l'emploi pour les demandeurs d'emploi et les personnes inactives, notamment les chômeurs de longue durée et les personnes qui se trouvent les plus 
éloignées du marché du travail, également grâce à des initiatives locales en faveur de l'emploi et au soutien à la mobilité professionnelle

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 7 / 8i

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins 

développées
 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins 
développées

 9,00 3,00 6,00 3,00 5,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins 
développées

 18,00 7,00 11,00 7,00 11,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins 
développées

 58,00 17,00 41,00 13,00 34,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Moins 
développées

 86,00 27,00 59,00 23,00 51,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins développées 0,00 1,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 4,00 7,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 4,00 8,00 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité 

d’investissement
8i - l'accès à l'emploi pour les demandeurs d'emploi et les personnes inactives, notamment les chômeurs de longue durée et les personnes qui se trouvent les plus 
éloignées du marché du travail, également grâce à des initiatives locales en faveur de l'emploi et au soutien à la mobilité professionnelle

1.5. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base 
pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de 
référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2016

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

07r01 Taux de participants demandeurs d’emploi et inactifs, en emploi 
ou en formation, à l’issue de l’action

Moins 
développées

Nombre (%) CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Proportion 17,00
%

3,11 85,00 27,00 58,00 73,00 23,00 50,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
07r01 Taux de participants demandeurs d’emploi et inactifs, en emploi ou en formation, à l’issue de l’action Moins développées 12,00 4,00 8,00 12,00 4,00 8,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité 

d’investissement
8i - l'accès à l'emploi pour les demandeurs d'emploi et les personnes inactives, notamment les chômeurs de longue durée et les personnes qui se trouvent les plus 
éloignées du marché du travail, également grâce à des initiatives locales en faveur de l'emploi et au soutien à la mobilité professionnelle

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 7 / 8i

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 161,00 62,00 99,00 35,00 18,00 17,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 22,00 4,00 18,00 6,00 3,00 3,00

CO03 personnes inactives Moins développées 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 24,00 8,00 16,00 8,00 4,00 4,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 2,00 2,00 0,00 1,00 1,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Moins développées 2,00 2,00 0,00 1,00 1,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 97,00 42,00 55,00 22,00 13,00 9,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 37,00 9,00 28,00 7,00 3,00 4,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 18,00 3,00 15,00 3,00 0,00 3,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 125,00 49,00 76,00 23,00 13,00 10,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 101,00 37,00 64,00 16,00 8,00 8,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 33,00 5,00 28,00 7,00 1,00 6,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 88,00 36,00 52,00 26,00 16,00 10,00

CO16 participants handicapés Moins développées 4,00 2,00 2,00 1,00 1,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 115,00 44,00 71,00 15,00 7,00 8,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 36,00 15,00 21,00 5,00 3,00 2,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 2,00 2,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 292,00 165,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 126,00 44,00 82,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 16,00 1,00 15,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Moins développées 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Moins développées 16,00 4,00 12,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Moins développées 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 75,00 29,00 46,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 30,00 6,00 24,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 15,00 3,00 12,00 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 102,00 36,00 66,00 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 85,00 29,00 56,00 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 26,00 4,00 22,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 62,00 20,00 42,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Moins développées 3,00 1,00 2,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 100,00 37,00 63,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 31,00 12,00 19,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 127,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité 

d’investissement
8i - l'accès à l'emploi pour les demandeurs d'emploi et les personnes inactives, notamment les chômeurs de longue durée et les personnes qui se trouvent les plus 
éloignées du marché du travail, également grâce à des initiatives locales en faveur de l'emploi et au soutien à la mobilité professionnelle

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 7

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

07R01 Nombre de participants D.E. ou inactifs ayant bénéficié d’un parcours personnalisé Moins développées Nombre 2 450,00 155,00 61,00 94,00 0,06 155,00 61,00 94,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

07R01 Nombre de participants D.E. ou inactifs ayant bénéficié d’un parcours personnalisé Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (FSE), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 7 / 8ii

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins 

développées
 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00



FR 71 FR

Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (FSE), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

1.6. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme 
base pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de 
référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2016

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

07r02 Participants en préqualification ou en formation qualifiante à l’issue de 
l’intervention

Moins 
développées

Nombre (Nombre) CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 1 200,
00

700,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

07r03 Nombre de jeunes en stage long ou ayant signé un contrat d’apprentissage 
ou un contrat de travail (en région ou à l’extérieur)

Moins 
développées

Nombre (nombre) CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 330,00 115,00 115,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
07r02 Participants en préqualification ou en formation qualifiante à l’issue de l’intervention Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
07r03 Nombre de jeunes en stage long ou ayant signé un contrat d’apprentissage ou un contrat de travail (en région ou à l’extérieur) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (FSE), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 7 / 8ii

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 90,00 75,00 15,00 90,00 75,00 15,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 29,00 25,00 4,00 29,00 25,00 4,00

CO03 personnes inactives Moins développées 52,00 31,00 21,00 52,00 31,00 21,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 52,00 31,00 21,00 52,00 31,00 21,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 137,00 103,00 34,00 137,00 103,00 34,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 88,00 70,00 18,00 88,00 70,00 18,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 49,00 32,00 17,00 49,00 32,00 17,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 4,00 3,00 1,00 4,00 3,00 1,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 53,00 39,00 14,00 53,00 39,00 14,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 38,00 28,00 10,00 38,00 28,00 10,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 23,00 17,00 6,00 23,00 17,00 6,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 71,00 55,00 16,00 71,00 55,00 16,00

CO16 participants handicapés Moins développées 4,00 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 20,00 18,00 2,00 20,00 18,00 2,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 11,00 11,00 0,00 11,00 11,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 142,00 142,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (FSE), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 7

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

07R02 Participants à des actions de mise à niveau et de préqualification (16-25 ans) Moins développées Nombre 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
07R03 Participants à des actions d’information et d’orientation professionnelle aidés Moins développées Nombre 12 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
07R4 Participants jeunes engagés dans l’apprentissage ou des dispositifs de rapprochement avec le monde de l’entreprise Moins développées Nombre 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

07R02 Participants à des actions de mise à niveau et de préqualification (16-25 ans) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
07R03 Participants à des actions d’information et d’orientation professionnelle aidés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
07R4 Participants jeunes engagés dans l’apprentissage ou des dispositifs de rapprochement avec le monde de l’entreprise Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 7 / 8iii

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins 

développées
 3,00 1,00 2,00 1,00 2,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins 
développées

 85,00 45,00 40,00 45,00 40,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Moins 
développées

 88,00 46,00 42,00 46,00 42,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

1.7. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour 
la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence 
et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2016

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

07r05 Taux de survie des entreprises accompagnées à 18 
mois

Moins 
développées

Proportion (Taux) CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue 
durée

Nombre 85,00 % % % 80,00
%

0,00% 0,00%

07r06 Nombre d’entreprises créées par des femmes suite à 
l’accompagnement

Moins 
développées

Nombre (Nombre) CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue 
durée

Nombre 635,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
07r05 Taux de survie des entreprises accompagnées à 18 mois Moins développées % % % 80,00% 0,00% 0,00% % % % 80,00% 0,00% 0,00%
07r06 Nombre d’entreprises créées par des femmes suite à l’accompagnement Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 7 / 8iii

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 274,00 163,00 111,00 274,00 163,00 111,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 51,00 25,00 26,00 51,00 25,00 26,00

CO03 personnes inactives Moins développées 64,00 32,00 32,00 64,00 32,00 32,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 59,00 30,00 29,00 59,00 30,00 29,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 155,00 90,00 65,00 155,00 90,00 65,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 54,00 34,00 20,00 54,00 34,00 20,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 21,00 14,00 7,00 21,00 14,00 7,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Moins développées 11,00 8,00 3,00 11,00 8,00 3,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 211,00 117,00 94,00 211,00 117,00 94,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 155,00 100,00 55,00 155,00 100,00 55,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 78,00 45,00 33,00 78,00 45,00 33,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 179,00 103,00 76,00 179,00 103,00 76,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 138,00 70,00 68,00 138,00 70,00 68,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 72,00 15,00 57,00 72,00 15,00 57,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 203,00 114,00 89,00 203,00 114,00 89,00

CO16 participants handicapés Moins développées 7,00 3,00 4,00 7,00 3,00 4,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 100,00 48,00 52,00 100,00 48,00 52,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 26,00 10,00 16,00 26,00 10,00 16,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 1,00 1,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 4,00 4,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 3,00 3,00

Total général des participants 493,00 493,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 7

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

07R06 Nombre de demandeurs d’emploi ou inactifs accompagnés dans leur démarche de création Moins développées Nombre 2 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
07R7 Nombre annuel de promotion / sensibilisation à l'entrepreneuriat Moins développées nombre 5,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

07R06 Nombre de demandeurs d’emploi ou inactifs accompagnés dans leur démarche de création Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
07R7 Nombre annuel de promotion / sensibilisation à l'entrepreneuriat Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



FR 78 FR

Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité 

d’investissement
8vii - la modernisation des institutions du marché du travail, telles que les services publics et privés de l'emploi, de façon à mieux répondre aux besoins du marché du 
travail, y compris par des actions visant à améliorer la mobilité professionnelle transnationale ainsi qu'en faisant appel à des programmes de mobilité et à une 
meilleure coopération entre les organismes et les parties prenantes concernées

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 7 / 8vii

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins 

développées
 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins 
développées

 Nombre 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité 

d’investissement
8vii - la modernisation des institutions du marché du travail, telles que les services publics et privés de l'emploi, de façon à mieux répondre aux besoins du marché du 
travail, y compris par des actions visant à améliorer la mobilité professionnelle transnationale ainsi qu'en faisant appel à des programmes de mobilité et à une 
meilleure coopération entre les organismes et les parties prenantes concernées

1.8. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base 
pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de 
référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2016

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

07r04 Nombre de placements en emploi ou formation qualifiante, ou de 
projets de création d’activité issus des actions

Moins 
développées

Nombre (Nombre) CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
07r04 Nombre de placements en emploi ou formation qualifiante, ou de projets de création d’activité issus des actions Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité 

d’investissement
8vii - la modernisation des institutions du marché du travail, telles que les services publics et privés de l'emploi, de façon à mieux répondre aux besoins du marché du 
travail, y compris par des actions visant à améliorer la mobilité professionnelle transnationale ainsi qu'en faisant appel à des programmes de mobilité et à une 
meilleure coopération entre les organismes et les parties prenantes concernées

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 7 / 8vii

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des demandeurs d'emploi et des inactifs
Priorité 

d’investissement
8vii - la modernisation des institutions du marché du travail, telles que les services publics et privés de l'emploi, de façon à mieux répondre aux besoins du marché du 
travail, y compris par des actions visant à améliorer la mobilité professionnelle transnationale ainsi qu'en faisant appel à des programmes de mobilité et à une 
meilleure coopération entre les organismes et les parties prenantes concernées

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 7

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

07R5 Conseillers du SPE engagés dans des actions de formation Moins développées Nombre 170,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

07R5 Conseillers du SPE engagés dans des actions de formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 8 - Développer la formation des demandeurs d'emploi et inactifs
Priorité 

d’investissement
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 8 / 10iii

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins 

développées
 29,00 11,00 18,00 11,00 18,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins 
développées

 99,00 26,00 73,00 26,00 73,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Moins 
développées

 128,00 37,00 91,00 37,00 91,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 8 - Développer la formation des demandeurs d'emploi et inactifs
Priorité 

d’investissement
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

1.9. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme 
base pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de 
référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2016

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

08r01 Demandeurs d’emploi entrant en formation qualifiante à l’issue de 
l’action

Moins 
développées

Nombre (%) CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 85,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

08r02 Demandeurs d’emploi obtenant une qualification ou une certification de 
niveau V et plus au terme de leur participation

Moins 
développées

Nombre (%) CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 75,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

08r03 Participants ayant obtenu une qualification ou une certification savoirs 
de base

Moins 
développées

Nombre (nombre) CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 4 000,
00

2 000,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

08r04 Taux de poursuite d’études des jeunes accompagnés, à l’issue de la 
première année d’université y compris en mobilité

Moins 
développées

Proportion (%) CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement 
supérieur (CITE 5 à 8)

Nombre 35,00 % % % 12,50
%

0,00% 0,00%

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
08r01 Demandeurs d’emploi entrant en formation qualifiante à l’issue de l’action Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
08r02 Demandeurs d’emploi obtenant une qualification ou une certification de niveau V et plus au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
08r03 Participants ayant obtenu une qualification ou une certification savoirs de base Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
08r04 Taux de poursuite d’études des jeunes accompagnés, à l’issue de la première année d’université y compris en mobilité Moins développées % % % 12,50% 0,00% 0,00% % % % 12,50% 0,00% 0,00%
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Axe prioritaire 8 - Développer la formation des demandeurs d'emploi et inactifs
Priorité 

d’investissement
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 8 / 10iii

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Moins développées 99,00 26,00 73,00 99,00 26,00 73,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 96,00 26,00 70,00 96,00 26,00 70,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 99,00 26,00 73,00 99,00 26,00 73,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 43,00 12,00 31,00 43,00 12,00 31,00

CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 99,00 26,00 73,00 99,00 26,00 73,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 3,00 3,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 292,00 292,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00
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Axe prioritaire 8 - Développer la formation des demandeurs d'emploi et inactifs
Priorité 

d’investissement
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 8

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

08R01 demandeurs d’emploi (niveau infra V) participants à des actions de formation préqualifiante ou qualifiante Moins développées NOMBRE 2 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
08R02 Nombre de participants engagés fans des actions de formation grâce à la plateforme de lutte contre l’illettrisme Moins développées NOMBRE 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
08R03 Nombre de jeunes accompagnés dans des actions visant à faciliter la réussite en première année de l’enseignement supérieur localement ou en mobilité Moins développées nombre 700,00 104,00 0,00 0,00 0,15 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

08R01 demandeurs d’emploi (niveau infra V) participants à des actions de formation préqualifiante ou qualifiante Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
08R02 Nombre de participants engagés fans des actions de formation grâce à la plateforme de lutte contre l’illettrisme Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
08R03 Nombre de jeunes accompagnés dans des actions visant à faciliter la réussite en première année de l’enseignement supérieur localement ou en mobilité Moins développées 104,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 9 - DÉVELOPPER L'ADAPTATION AU CHANGEMENT DES TRAVAILLEURS, DES ENTREPRISES ET DES ENTREPRENEURS (OT8)
Priorité d’investissement 8v - l'adaptation au changement des travailleurs, des entreprises et des entrepreneurs

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 9 / 8v

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins 

développées
 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Moins 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 9 - DÉVELOPPER L'ADAPTATION AU CHANGEMENT DES TRAVAILLEURS, DES ENTREPRISES ET DES ENTREPRENEURS (OT8)
Priorité d’investissement 8v - l'adaptation au changement des travailleurs, des entreprises et des entrepreneurs

1.10. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme 
base pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de 
référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2016

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

09r01 Nombre d’opérations GPEC/GTEC/EDEC ou d’études sectorielles 
ayant abouti à un plan d’action opérationnel

Moins 
développées

Nombre (nombre)  Nombre 10,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

09r02 Nombre de salariés ayant validé l’objectif de la formation (attestation, 
certificat)

Moins 
développées

Nombre (nombre)  Nombre 1 670,
00

1 002,00 668,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

09r03 Participants ayant obtenu une certification/qualifications dans les 
métiers fléchés, à l’issue de leur participation

Moins 
développées

Nombre (%)  Nombre 630,00 378,00 252,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
09r01 Nombre d’opérations GPEC/GTEC/EDEC ou d’études sectorielles ayant abouti à un plan d’action opérationnel Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
09r02 Nombre de salariés ayant validé l’objectif de la formation (attestation, certificat) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
09r03 Participants ayant obtenu une certification/qualifications dans les métiers fléchés, à l’issue de leur participation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 9 - DÉVELOPPER L'ADAPTATION AU CHANGEMENT DES TRAVAILLEURS, DES ENTREPRISES ET DES ENTREPRENEURS (OT8)
Priorité d’investissement 8v - l'adaptation au changement des travailleurs, des entreprises et des entrepreneurs

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 9 / 8v

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 82,00 41,00 41,00 82,00 41,00 41,00

CO06 moins de 25 ans Moins développées 8,00 3,00 5,00 8,00 3,00 5,00

CO07 plus de 54 ans Moins développées 4,00 3,00 1,00 4,00 3,00 1,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 62,00 31,00 31,00 62,00 31,00 31,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 7,00 3,00 4,00 7,00 3,00 4,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 3,00 2,00 1,00 3,00 2,00 1,00

CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 23,00 6,00 17,00 23,00 6,00 17,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 46,00 28,00 18,00 46,00 28,00 18,00

CO16 participants handicapés Moins développées 3,00 1,00 2,00 3,00 1,00 2,00

CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 14,00 7,00 7,00 14,00 7,00 7,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 4,00 2,00 2,00 4,00 2,00 2,00

CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 3,00 3,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 82,00 82,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO12 participants vivant dans des ménages sans emploi Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO13 participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO14 participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Moins développées 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Moins développées 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Moins développées 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Moins développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00
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Axe prioritaire 9 - DÉVELOPPER L'ADAPTATION AU CHANGEMENT DES TRAVAILLEURS, DES ENTREPRISES ET DES ENTREPRENEURS (OT8)
Priorité d’investissement 8v - l'adaptation au changement des travailleurs, des entreprises et des entrepreneurs

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 9

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

09R01 Nombre de démarches de GPEC/GTEC/EDEC ou d’études prospectives lancées Moins développées NOMBRE 12,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
09R02 Nombre de participants par an à des actions de renforcement des savoir de base Moins développées NOMBRE 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
09R03 Salariés de niveau infra V engagés dans des actions de formation qualifiante niveau V et et plus Moins développées NOMBRE 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

09R01 Nombre de démarches de GPEC/GTEC/EDEC ou d’études prospectives lancées Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
09R02 Nombre de participants par an à des actions de renforcement des savoir de base Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
09R03 Salariés de niveau infra V engagés dans des actions de formation qualifiante niveau V et et plus Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axes prioritaires pour l’assistance technique

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 13

Axe prioritaire 13 - Assistance technique FEDER

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie 
de région

Valeur cible 
(2023) - 
Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

Observations

F 11R1 nombre d'actions de 
formation

nombre 20,00 19,00 6,00 13,00

S 11R1 nombre d'actions de 
formation

nombre 20,00 0,00 0,00 0,00

F 11R2 nombre d'études 
réalisées

nombre 5,00 0,00 0,00 0,00

S 11R2 nombre d'études 
réalisées

nombre 5,00 0,00 0,00 0,00

F 11R3 nombre d'actions de 
communication

nombre 42,00 3,00 0,00 0,00 2014 : 1 action = diffusion de spots TV et radio sur Mayotte Première
2015 : 3 actions = organisation de la journée de l'Europe, publireportage dans Mayotte 
Magazine, élaboration puis envoi aux médias locaux d'un dossier de presse sur les fonds 
européens
2016 : 3 actions = organisation de la journée de l'Europe, création et mise en ligne du site 
web, exposition photo en parallèle à la journée de l'Europe

S 11R3 nombre d'actions de 
communication

nombre 42,00 3,00 0,00 0,00 2014 : 1 action = diffusion de spots TV et radio sur Mayotte Première
2015 : 3 actions = organisation de la journée de l'Europe, publireportage dans Mayotte 
Magazine, élaboration puis envoi aux médias locaux d'un dossier de presse sur les fonds 
européens
2016 : 3 actions = organisation de la journée de l'Europe, création et mise en ligne du site 
web, exposition photo en parallèle à la journée de l'Europe

F 11R4 Nombre d'ETP 
financés

Nombre 5,00 0,00 0,00 0,00 ETP FEDER recrutés mais pas encore financés : 2 instructeurs. Le référent reste à 
recruter. Par ailleurs, un chargé de communication, un contrôleur, un évaluateur, un 
référent Synergie/MDFSE et deux ETP en charge du management du services sont 
recrutés en plurifonds.

S 11R4 Nombre d'ETP 
financés

Nombre 5,00 2,00 1,00 1,00 ETP FEDER recrutés mais pas encore financés : 2 instructeurs. Le référent reste à 
recruter. Par ailleurs, un chargé de communication, un contrôleur, un évaluateur, un 
référent Synergie/MDFSE et deux ETP en charge du management du services sont 
recrutés en plurifonds.

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F 11R1 nombre d'actions de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
S 11R1 nombre d'actions de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
F 11R2 nombre d'études réalisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
S 11R2 nombre d'études réalisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F 11R3 nombre d'actions de communication 3,00 0,00 0,00 1,00 0,00 0,00
S 11R3 nombre d'actions de communication 3,00 0,00 0,00 1,00 0,00 0,00
F 11R4 Nombre d'ETP financés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
S 11R4 Nombre d'ETP financés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 14 - Assistance technique FSE

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 14

ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 14 - Assistance technique FSE

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 14

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

14R01 Nombre d’actions de formation nombre 10,00 6,00 1,00 5,00 0,60 6,00 1,00 5,00
14R02 Nombre d'études réalisées NOMBRE 3,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
14R03 Nombre d'actions de communication nombre 20,00 7,00 0,00 0,00 0,35 3,00 0,00 0,00
14R04 nombre d'ETP financés nombre 4,00 3,00 0,00 0,00 0,75 3,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

14R01 Nombre d’actions de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
14R02 Nombre d'études réalisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
14R03 Nombre d'actions de communication 3,00 0,00 0,00 1,00 0,00 0,00
14R04 nombre d'ETP financés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Tableau 3B: Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien du programme opérationnel net de soutien multiple aux mêmes entreprises

Indicateur Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien du PO net de 
soutien multiple

CO01 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0
CO02 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 2
CO03 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier 
autre que des subventions

0

CO04 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0
CO05 - Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien 0
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Tableau 5: Informations sur les valeurs intermédiaires et cibles définies dans le cadre de performance

Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région 2016 Cumul 
total

2016 Cumul - 
hommes

2016 Cumul - 
femmes

2016 Total 
annuel

2016 Total annuel - 
hommes

2016 Total annuel - 
femmes

1 O CO19 Traitement des eaux usées: Population supplémentaire bénéficiant d'un 
meilleur traitement des eaux usées

Population 
equivalent

FEDER Moins développées 0,00

1 F IF01 Montant des dépenses certifiées de l'axe 1 € FEDER Moins développées 0,00
1 O 01PR3 capacités nominales supplémentaires de production d'eau potable par jour m3/jour FEDER Moins développées 0,00
10 F IF10 Montant des dépenses certifiées de l'axe 10 € FSE Moins développées 0,00
10 O 10PR2 Nombre de jeunes supplémentaires accueillis dans des familles d’accueil NOMBRE FSE Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10 O 10PR4 Nombre de projets visant à rationaliser, développer ou moderniser l’offre 

d’insertion
NOMBRE FSE Moins développées 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

11 F IF11 Montant certifié des dépenses de l'axe 11 € FSE Moins développées 0,00
11 O 11PR1 Nombre d'agents du service public impliqués dans les actions de 

formation /professionnalisation
nombre FSE Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

12 F IF12 Montant des dépenses certifiées de l'axe 12 euros FEDER Ultrapériphériques ou septentrionales à faible 
densité de population

0,00

12 O 12PR2 Montant des surcoûts compensés au titre de l’aide au frêt euros FEDER Ultrapériphériques ou septentrionales à faible 
densité de population

0,00

2 F IF02 Montant des dépenses certifiées de l'axe 2 € FEDER Moins développées 0,00
2 O 02PR1 Nombre de lits réservés aux soins de suite et de réadaptation NOMBRE FEDER Moins développées 0,00
2 O 02PR2 Nombre de centres médico-sociaux créés NOMBRE FEDER Moins développées 0,00
2 O 02PR3 Nombre de centres de PMI mis aux normes d’hygiène et d’accueil en 

vigueur
NOMBRE FEDER Moins développées 0,00

3 O CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de 
subventions

Enterprises FEDER Moins développées 3,00

3 F IF3 Montant des dépenses certifiées de l'axe 3 € FEDER Moins développées 0,00
3 O 03PR1 Nombre de réseaux de recherche et d’innovation créés nombre FEDER Moins développées 0,00
3 O 03PR2 Nombre d'entreprises coopérant entre elles nombre FEDER Moins développées 0,00
4 F IF4 montant des dépenses certifiées de l'axe 4 M€ FEDER Moins développées 0,00
4 O 4PR01 Capacités de production et de stockage d'énergies renouvelables Kwh FEDER Moins développées 0,00
4 O 4PR04 Capacités supplémentaires de personnes transportées entre les 2 îles par 

trajet
nombre de 
personnes

FEDER Moins développées 0,00

4 O 4PR03 Longueur totale de ligne de transport en commun améliorée ou créée Km FEDER Moins développées 0,00
5 F IF05 Montant des dépenses certifiées de l'axe 5 euros FEDER Moins développées 0,00
5 O 05PR1 Nombre d’hectares dédiés au déchargement et au stockage des 

marchandises dans le périmètre portuaire
NOMBRE FEDER Moins développées 0,00

6 O CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à 
large bande d'au moins 30 Mbps

Households FEDER Moins développées 0,00

6 F IF6 Montant des dépenses certifiées de l'axe 6 € FEDER Moins développées 0,00
6 O 06PR2 Nombre de sites raccordés au haut débit nombre FEDER Moins développées 0,00
7 F IF7 Montant certifié de dépenses de l'axe 7 € FSE Moins développées 0,00
7 O 07PR1 Nombre de participants D.E ou inactifs ayant bénéficié d’un parcours 

personnalisé
Nombre FSE Moins développées 155,00 61,00 94,00 155,00 0,00 0,00

7 O 07PR2 Participants à des actions de mise à niveau et de préqualification (16-25 
ans)

Nombre FSE Moins développées 142,00 106,00 36,00 142,00 0,00 0,00

7 O 07PR6 Nombre de demandeurs d’emploi ou inactifs accompagnés dans leur 
démarche de création

nombre FSE Moins développées 411,00 265,00 146,00 411,00 0,00 0,00

8 F IF8 Montant des dépenses certifiées de l'axe 8 € FSE Moins développées 0,00
8 O 08PR1 Demandeurs d’emploi (niveau infra V) participants à des actions de 

formation qualifiantes de niveau V
NOMBRE FSE Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

9 F IF9 Montant des dépenses certifiées des dépenses de l'axe 9 € FSE Moins développées 0,00
9 O 09PR1 Nombre d’agents du service public impliqués dans les actions de 

formation /professionnalisation
nombre FSE Moins développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région 2015 Cumul 
total

2014 Cumul 
total

Observations

1 O CO19 Traitement des eaux usées: Population supplémentaire bénéficiant 
d'un meilleur traitement des eaux usées

Population 
equivalent

FEDER Moins développées 0,00 0,00 Les premières demandes de paiement sont attendues pour 2017, 6 dossiers 
programmés et 3 en cours d'instruction

1 F IF01 Montant des dépenses certifiées de l'axe 1 € FEDER Moins développées 0,00 0,00 pas de certification
1 O 01PR3 capacités nominales supplémentaires de production d'eau potable 

par jour
m3/jour FEDER Moins développées 0,00 0,00 Aucun dossier de déposé, des dossiers sont néanmoins attendus pour 2017 en 

application du plan urgence eau
10 F IF10 Montant des dépenses certifiées de l'axe 10 € FSE Moins développées 0,00 0,00 pas de certification
10 O 10PR2 Nombre de jeunes supplémentaires accueillis dans des familles 

d’accueil
NOMBRE FSE Moins développées 0,00 0,00 Un projet du CD concernant le recrutement d'assistants familiaux est en cours
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Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région 2015 Cumul 
total

2014 Cumul 
total

Observations

10 O 10PR4 Nombre de projets visant à rationaliser, développer ou moderniser 
l’offre d’insertion

NOMBRE FSE Moins développées 0,00 0,00 2 projets visant à rationaliser, développer ou moderniser l'offre d'insertion mis en 
route en 2016 soit 17% de la valeur cible 2018

11 F IF11 Montant certifié des dépenses de l'axe 11 € FSE Moins développées 0,00 0,00 pas de dossier au stade de la certification
11 O 11PR1 Nombre d'agents du service public impliqués dans les actions de 

formation /professionnalisation
nombre FSE Moins développées 0,00 0,00 Un projet de formation interne du CD devrait être déposé en 2017

12 F IF12 Montant des dépenses certifiées de l'axe 12 euros FEDER Ultrapériphériques ou septentrionales à faible 
densité de population

0,00 0,00 pas de dossier au stade de la certification

12 O 12PR2 Montant des surcoûts compensés au titre de l’aide au frêt euros FEDER Ultrapériphériques ou septentrionales à faible 
densité de population

0,00 0,00 pas de dossier déposé

2 F IF02 Montant des dépenses certifiées de l'axe 2 € FEDER Moins développées 0,00 0,00 pas de certification
2 O 02PR1 Nombre de lits réservés aux soins de suite et de réadaptation NOMBRE FEDER Moins développées 0,00 0,00 hôpital de Petite Terre en cours de réalisation, les premières demandes de paiement 

interviendront en 2017
2 O 02PR2 Nombre de centres médico-sociaux créés NOMBRE FEDER Moins développées 0,00 0,00 dépôt des dossiers prévu en 2017 après la modification du PO
2 O 02PR3 Nombre de centres de PMI mis aux normes d’hygiène et d’accueil 

en vigueur
NOMBRE FEDER Moins développées 0,00 0,00 dépôt des premiers en 2017 après la modification du PO intégrant les constructions 

/ reconstructions des PMI
3 O CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de 

subventions
Enterprises FEDER Moins développées 0,00 0,00 en cours de réalisation

3 F IF3 Montant des dépenses certifiées de l'axe 3 € FEDER Moins développées 0,00 0,00 pas de certification
3 O 03PR1 Nombre de réseaux de recherche et d’innovation créés nombre FEDER Moins développées 0,00 0,00 pas de dossiers déposés
3 O 03PR2 Nombre d'entreprises coopérant entre elles nombre FEDER Moins développées 0,00 0,00 en cours de réalisation
4 F IF4 montant des dépenses certifiées de l'axe 4 M€ FEDER Moins développées 0,00 0,00 pas de certification
4 O 4PR01 Capacités de production et de stockage d'énergies renouvelables Kwh FEDER Moins développées 0,00 0,00 en cours de réalisation
4 O 4PR04 Capacités supplémentaires de personnes transportées entre les 2 îles 

par trajet
nombre de 
personnes

FEDER Moins développées 0,00 0,00 dossier de demande de financement des amphidromes en 2016 pour une 
programmation 2017

4 O 4PR03 Longueur totale de ligne de transport en commun améliorée ou 
créée

Km FEDER Moins développées 0,00 0,00 pas de dossier déposé, en attente du plan global des transports

5 F IF05 Montant des dépenses certifiées de l'axe 5 euros FEDER Moins développées 0,00 0,00 pas de certification
5 O 05PR1 Nombre d’hectares dédiés au déchargement et au stockage des 

marchandises dans le périmètre portuaire
NOMBRE FEDER Moins développées 0,00 0,00 dossier programmé en 2016

6 O CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un 
accès à large bande d'au moins 30 Mbps

Households FEDER Moins développées 0,00 0,00 pas de dossiers déposés

6 F IF6 Montant des dépenses certifiées de l'axe 6 € FEDER Moins développées 0,00 0,00 pas de certification
6 O 06PR2 Nombre de sites raccordés au haut débit nombre FEDER Moins développées 0,00 0,00 un dossier sur la finalisation de la boucle sud a été déposé en décembre 2016 par le 

CD, il permettra le raccordement de 38 sites prioritaires
7 F IF7 Montant certifié de dépenses de l'axe 7 € FSE Moins développées 0,00 0,00 pas de dossier au stade de la certification
7 O 07PR1 Nombre de participants D.E ou inactifs ayant bénéficié d’un 

parcours personnalisé
Nombre FSE Moins développées 0,00 0,00 155 demandeurs d'emploi ou inactifs ont bénéficié d'un parcours personnalisé en 

2016 soit 22% de la valeur cible 2018
7 O 07PR2 Participants à des actions de mise à niveau et de préqualification 

(16-25 ans)
Nombre FSE Moins développées 0,00 0,00 142 participants à des actions de mise à niveau et de préqualification (16-25 ans) 

soit 47% de la valeur cible 2018
7 O 07PR6 Nombre de demandeurs d’emploi ou inactifs accompagnés dans 

leur démarche de création
nombre FSE Moins développées 0,00 0,00 411 demandeurs d'emploi ou inactifs accompagnés dans leur démarche de création 

d'entreprise en 2016 soit 41% de la valeur cible 2018
8 F IF8 Montant des dépenses certifiées de l'axe 8 € FSE Moins développées 0,00 0,00 pas de dossier au stade de la certification
8 O 08PR1 Demandeurs d’emploi (niveau infra V) participants à des actions de 

formation qualifiantes de niveau V
NOMBRE FSE Moins développées 0,00 0,00 Un projet de commande publique de formation professionnelle est en cours mais 

pas encore achevé
9 F IF9 Montant des dépenses certifiées des dépenses de l'axe 9 € FSE Moins développées 0,00 0,00 pas de dossier au stade de la certification
9 O 09PR1 Nombre d’agents du service public impliqués dans les actions de 

formation /professionnalisation
nombre FSE Moins développées 0,00 0,00 Aucun projet déposé

Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure

Fonds Catégorie de région Valeur intermédiaire pour 2018 - Total Valeur intermédiaire 
pour 2018 - Hommes

Valeur intermédiaire 
pour 2018 - Femmes

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

1 O CO19 Traitement des eaux usées: Population 
supplémentaire bénéficiant d'un meilleur 
traitement des eaux usées

Population 
equivalent

FEDER Moins développées 138580 200 000,00

1 F IF01 Montant des dépenses certifiées de l'axe 1 € FEDER Moins développées 21953664 142 088 992,00
1 O 01PR3 capacités nominales supplémentaires de 

production d'eau potable par jour
m3/jour FEDER Moins développées 3000 10 000,00

10 F IF10 Montant des dépenses certifiées de l'axe 10 € FSE Moins développées 3831245,00 15 324 978,00
10 O 10PR2 Nombre de jeunes supplémentaires accueillis 

dans des familles d’accueil
NOMBRE FSE Moins développées 120 60 60 350,00 175,00 175,00

10 O 10PR4 Nombre de projets visant à rationaliser, 
développer ou moderniser l’offre d’insertion

NOMBRE FSE Moins développées 12 35,00

11 F IF11 Montant certifié des dépenses de l'axe 11 € FSE Moins développées 684151 2 736 603,00
11 O 11PR1 Nombre d'agents du service public impliqués 

dans les actions de formation 
nombre FSE Moins développées 300 1 000,00
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Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure

Fonds Catégorie de région Valeur intermédiaire pour 2018 - Total Valeur intermédiaire 
pour 2018 - Hommes

Valeur intermédiaire 
pour 2018 - Femmes

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

/professionnalisation
12 F IF12 Montant des dépenses certifiées de l'axe 12 euros FEDER Ultrapériphériques ou 

septentrionales à faible densité de 
population

1 398 914 4 569 714,00

12 O 12PR2 Montant des surcoûts compensés au titre de 
l’aide au frêt

euros FEDER Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible densité de 
population

500000 1 500 000,00

2 F IF02 Montant des dépenses certifiées de l'axe 2 € FEDER Moins développées 10 593 007 53 125 037,00
2 O 02PR1 Nombre de lits réservés aux soins de suite et de 

réadaptation
NOMBRE FEDER Moins développées NOTIFICATION DES MARCHES AVANT FIN 

2018
55,00

2 O 02PR2 Nombre de centres médico-sociaux créés NOMBRE FEDER Moins développées projet d’une durée de trois ans. Etape clé : 
Notification des marchés d'études et de travaux 
avant fin 2018

2,00

2 O 02PR3 Nombre de centres de PMI mis aux normes 
d’hygiène et d’accueil en vigueur

NOMBRE FEDER Moins développées projet d’une durée de trois ans. Etape clé : 
Notification des marchés (études, services, 
travaux) pour 5 PMI avant fin 2018

11,00

3 O CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises 
bénéficiant de subventions

Enterprises FEDER Moins développées 20 50,00

3 F IF3 Montant des dépenses certifiées de l'axe 3 € FEDER Moins développées 4685667,70 23 428 333,00
3 O 03PR1 Nombre de réseaux de recherche et d’innovation 

créés
nombre FEDER Moins développées 2 5,00

3 O 03PR2 Nombre d'entreprises coopérant entre elles nombre FEDER Moins développées 25 60,00
4 F IF4 montant des dépenses certifiées de l'axe 4 M€ FEDER Moins développées 17 760 983,3 41 675 752,00
4 O 4PR01 Capacités de production et de stockage 

d'énergies renouvelables
Kwh FEDER Moins développées 1,1 2,00

4 O 4PR04 Capacités supplémentaires de personnes 
transportées entre les 2 îles par trajet

nombre de 
personnes

FEDER Moins développées 600 600,00

4 O 4PR03 Longueur totale de ligne de transport en 
commun améliorée ou créée

Km FEDER Moins développées 5 20,00

5 F IF05 Montant des dépenses certifiées de l'axe 5 euros FEDER Moins développées 8 000 000 24 000 000,00
5 O 05PR1 Nombre d’hectares dédiés au déchargement et 

au stockage des marchandises dans le périmètre 
portuaire

NOMBRE FEDER Moins développées 11.5 14,00

6 O CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires 
bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 
30 Mbps

Households FEDER Moins développées 10000 40 000,00

6 F IF6 Montant des dépenses certifiées de l'axe 6 € FEDER Moins développées 2634706,00 8 782 353,00
6 O 06PR2 Nombre de sites raccordés au haut débit nombre FEDER Moins développées 25 66,00
7 F IF7 Montant certifié de dépenses de l'axe 7 € FSE Moins développées 5751403 23 005 610,27
7 O 07PR1 Nombre de participants D.E ou inactifs ayant 

bénéficié d’un parcours personnalisé
Nombre FSE Moins développées 735 176 559 2 450,00 588,00 1 862,00

7 O 07PR2 Participants à des actions de mise à niveau et de 
préqualification (16-25 ans)

Nombre FSE Moins développées 300 1 500,00

7 O 07PR6 Nombre de demandeurs d’emploi ou inactifs 
accompagnés dans leur démarche de création

nombre FSE Moins développées 1000 2 400,00

8 F IF8 Montant des dépenses certifiées de l'axe 8 € FSE Moins développées 5363742,00 21 454 970,00
8 O 08PR1 Demandeurs d’emploi (niveau infra V) 

participants à des actions de formation 
qualifiantes de niveau V

NOMBRE FSE Moins développées 1000 300 700 2 450,00 735,00 1 715,00

9 F IF9 Montant des dépenses certifiées des dépenses de 
l'axe 9

€ FSE Moins développées 2485773,00 9 943 093,15

9 O 09PR1 Nombre d’agents du service public impliqués 
dans les actions de formation 
/professionnalisation

nombre FSE Moins développées 1000 630 370 2 150,00 1 290,00 860,00
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3.4 Données financières [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013]

Tableau 6: Informations financières au niveau de l’axe prioritaire et du programme

[telles que définies dans le tableau 1 de l’annexe II du règlement d’exécution (UE) nº 1011/2014 (Modèle pour la transmission des données financières)]

Axe 
prioritaire

Fonds Catégorie de région Base 
de 
calcul

Financement 
total

Taux de 
cofinancement

Coût total éligible des 
opérations 
sélectionnées pour un 
soutien

Proportion de la 
dotation totale 
couverte avec les 
opérations 
sélectionnées

Coût public éligible 
des opérations 
sélectionnées pour 
un soutien

Total des dépenses 
éligibles déclarées par 
les bénéficiaires à 
l’autorité de gestion

Proportion de la dotation 
totale couverte par les 
dépenses éligibles 
déclarées par les 
bénéficiaires

Nombre 
d’opérations 
sélectionnées

1 FEDER Moins développées Total 81 812 727,00 55,00% 40 960 000,00 50,07% 11 909 000,00 0,00 0,00% 7
10 FSE Moins développées Total 20 030 863,00 85,00% 2 683 601,51 13,40% 2 192 579,66 0,00 0,00% 6
11 FSE Moins développées Total 2 736 604,00 85,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0
12 FEDER Ultrapériphériques ou 

septentrionales à faible 
densité de population

Total 4 576 772,00 62,06% 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0

2 FEDER Moins développées Total 53 125 037,00 64,30% 35 004 992,00 65,89% 20 995 685,00 0,00 0,00% 2
3 FEDER Moins développées Total 21 659 178,00 78,96% 1 124 709,00 5,19% 544 327,00 0,00 0,00% 3
4 FEDER Moins développées Total 41 675 752,00 65,03% 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0
5 FEDER Moins développées Total 36 000 000,00 25,00% 25 500 769,00 70,84% 6 000 000,00 0,00 0,00% 1
6 FEDER Moins développées Total 8 782 356,00 56,93% 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0
7 FSE Moins développées Total 19 685 086,00 85,00% 2 089 445,11 10,61% 1 715 069,49 0,00 0,00% 6
8 FSE Moins développées Total 19 163 329,00 85,00% 212 796,14 1,11% 180 602,97 0,00 0,00% 3
9 FSE Moins développées Total 7 658 053,00 85,00% 1 677 304,09 21,90% 794 850,24 0,00 0,00% 3
13 FEDER Moins développées Total 10 841 135,00 80,00% 1 269 370,00 11,71% 1 015 497,00 0,00 0,00% 2
14 FSE Moins développées Total 4 818 565,00 78,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0
Total FEDER Moins développées 253 896 185,00 57,52% 103 859 840,00 40,91% 40 464 509,00 0,00 0,00% 15
Total FEDER Ultrapériphériques ou 

septentrionales à faible 
densité de population

4 576 772,00 62,06% 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00% 0

Total FSE Moins développées 74 092 500,00 84,54% 6 663 146,85 8,99% 4 883 102,36 0,00 0,00% 18
Total 
général

332 565 457,00 63,60% 110 522 986,85 33,23% 45 347 611,36 0,00 0,00% 33
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Tableau 7: Ventilation des données financières cumulées par catégorie d'intervention pour le FEDER, le FSE et le Fonds de cohésion [article 112, 
paragraphes 1 et 2, du règlement (UE) n° 1303/2013 et article 5 du règlement (UE) n° 1304/2013]

Axe 
prioritaire

Caractéristiques des dépenses Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie de région Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées 

pour un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées 

pour un soutien

Total des dépenses éligibles 
déclarées par les bénéficiaires à 

l’autorité de gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
1 FEDER Moins développées 017 01 07 07 06  11 YT 3 200 000,00 1 024 000,00 0,00 1
1 FEDER Moins développées 018 01 07 07 06  11 YT
1 FEDER Moins développées 020 01 07 07 06  11 YT 37 760 000,00 10 885 000,00 6
1 FEDER Moins développées 021 01 07 07 06  11 YT
1 FEDER Moins développées 085 01 07 07 06  11 YT
1 FEDER Moins développées 091 01 07 07 06  11 YT
10 FSE Moins développées 110 01 07 07 06, 02 21 YT 1 882 433,29 1 516 060,83 0,00 4
10 FSE Moins développées 113 01 07 07 02, 08 21 YT 801 168,22 676 518,83 0,00 2
11 FSE Moins développées 119 01 07 07 08 18 YT 0,00 0,00 0,00 0
12 FEDER Ultrapériphériques ou 

septentrionales à faible densité 
de population

017 01 07 07 03  11 YT 0,00 0,00 0,00 0

12 FEDER Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible densité 
de population

019 01 07 07 03  11 YT

12 FEDER Ultrapériphériques ou 
septentrionales à faible densité 
de population

098 01 07 07 03  12 YT

2 FEDER Moins développées 053 01 07 07 09  20 YT 29 294 750,00 17 324 000,00 0,00 1
2 FEDER Moins développées 054 01 07 07 09  21 YT 5 710 242,00 3 671 685,00 1
2 FEDER Moins développées 055 01 07 07 09  21 YT
3 FEDER Moins développées 001 01 07 07 03  24 YT 1 124 709,00 544 327,00 0,00 3
3 FEDER Moins développées 062 01 07 07 03  24 YT
3 FEDER Moins développées 063 01 07 07 03  24 YT
3 FEDER Moins développées 067 01 07 07 03  24 YT
5 FEDER Moins développées 038 01 07 07 07  12 YT
5 FEDER Moins développées 039 01 07 07 07  12 YT 25 500 769,00 6 000 000,00 0,00 1
5 FEDER Moins développées 040 01 07 07 07  12 YT
6 FEDER Moins développées 045 01 07 07 02  13 YT 0,00 0,00 0,00 0
6 FEDER Moins développées 046 01 07 07 02  13 YT
6 FEDER Moins développées 047 01 07 07 02  13 YT
6 FEDER Moins développées 048 01 07 07 02  13 YT
7 FSE Moins développées 102 01 07 07 08 21 YT 828 311,19 704 064,80 0,00 2
7 FSE Moins développées 104 01 07 07 08 21 YT 1 261 133,92 1 011 004,69 0,00 4
8 FSE Moins développées 117 01 07 07 05 18 YT 212 796,14 180 602,97 0,00 3
9 FSE Moins développées 106 01 07 07 08 21 YT 1 677 304,09 794 850,24 0,00 3
4 FEDER Moins développées 010 01 07 07 04  22 YT 0,00 0,00 0,00 0
4 FEDER Moins développées 011 01 07 07 04  22 YT
4 FEDER Moins développées 012 01 07 07 04  23 YT
4 FEDER Moins développées 013 01 07 07 04  22 YT
4 FEDER Moins développées 036 01 07 07 04  22 YT
13 FEDER Moins développées 121 01 07 07  24 YT 1 269 370,00 1 015 497,00 0,00 2
13 FEDER Moins développées 122 01 07 07  24 YT
13 FEDER Moins développées 123 07 07 07  24 YT
14 FSE Moins développées 121 01 07 07 08 18 YT 0,00 0,00 0,00 0
14 FSE Moins développées 122 01 07 07 08 18 YT 0,00 0,00 0,00 0
14 FSE Moins développées 123 01 07 07 08 18 YT 0,00 0,00 0,00 0
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Tableau 8: L’utilisation du financement croisé

1 2 3 4 5 6
Utilisation du 
financement croisé

Axe 
prioritaire

Montant du soutien de 
l’Union envisagé pour le 
financement croisé sur 
la base de certaines 
opérations (en euros)

Part du soutien de 
l’Union à l’axe prioritaire 
(en %) (3/soutien de 
l’Union à l’axe 
prioritaire*100)

Montant du soutien de 
l’Union utilisé au titre du 
financement croisé sur la base 
des dépenses éligibles 
déclarées par le bénéficiaire à 
l’autorité de gestion (en euros)

Part du soutien de 
l’Union à l’axe prioritaire 
(en %) (5/soutien de 
l’Union à l’axe 
prioritaire*100)

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FEDER, mais 
soutenus par le FSE

10 0,00 0,00

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FEDER, mais 
soutenus par le FSE

11 0,00 0,00

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FEDER, mais 
soutenus par le FSE

7 0,00 0,00

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FEDER, mais 
soutenus par le FSE

8 0,00 0,00

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FEDER, mais 
soutenus par le FSE

9 0,00 0,00
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 Tableau 9: Coût des opérations réalisées en dehors de la zone du programme (FEDER et Fonds de cohésion au titre de l'objectif Tableau 10: 
Dépenses supportées en dehors de l'Union (FSE)

Montant des dépenses qu'il est 
envisagé de supporter en 

dehors de l'Union au titre des 
objectifs thématiques 8 et 10 

sur la base des opérations 
retenues (en euros)

Part de la dotation totale (participation de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds [1/dotation totale (contribution de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds*100]

Dépenses éligibles 
supportées en dehors de 
l'Union déclarées par le 
bénéficiaire à l'autorité 
de gestion (en euros)

Part de la dotation totale (participation de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds [3/dotation totale (contribution de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds*100]
0,00 0,00
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4.  SYNTHÈSE DES ÉVALUATIONS

Synthèse des résultats de toutes les évaluations du programme qui sont devenues disponibles au cours de 
l'exercice précédent, avec mention du nom et de la période de référence des rapports d'évaluation utilisés

Aucune évaluation n'a été réalisée en 2016. Le Pôle Europe a été structuré en septembre 2016. Il a été 
convenu de reporter à 2017 les deux premières évaluations de mise en oeuvre :

- EM1 - thème 1A : professionnalisation et perfectionnement de la gestion des fonds européens

- EM2 - thème 1B : professionnalisation et perfectionnement des acteurs

Deux autres études de mise en oeuvre pourraient être envisagées fin 2017 (une FEDER et une FSE) en 
fonction de l'avancement de la mise en oeuvre des opérations.
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Nom Fonds Du mois de De l’année Au mois de À l’année Type d’évaluation Objectif thématique Thème Constatations
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6 PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET MESURES 
PRISES [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

a) Problèmes entravant la réalisation du programme ainsi que les mesures prises

Pour le FSE :

Le faible taux de programmation est dû à la non ouverture de nombreux OS en 2015 et début 2016. En 
effet le territoire devoit se structurer avant que l'AG ne puisse lancer les premier AAP dans de nombreux 
domaines. A la fin 2016 tous les OS ont été ouverts et de nombreux projet devraient voir le jour en 2017. 
Par ailleurs les secteurs de l'apprentissage et de la formation aux savoirs de base vers les salariés ne 
paraissent pas suffisamment developpés. En effet, la situation actuelle des jeunes à Mayotte amène à 
penser que les besoins de remobilisation et de seconde chance sont prioritaires et importants aujourd’hui, 
et interviennent en amont des besoins qui concernent la formation en alternance et l’apprentissage. Or ces 
besoins font l’objet aujourd’hui d’un grand nombre de projets ( OS 7.2 et 10.3). Une nouvelle ventilation 
entre ces OS sera donc examinée en 2017

Pour le FEDER : Programmation satisfaisante à fin 2016 : 26%

Réponse au point 18 de la note CE du 12/10/2017 

1/ sur les raisons et/ou problèmes à la base du manque de programmation des axes 4,6 et 12 :

 axe 4 : L'absence de programmation sur cet AP s'explique en partie par le manque 
d'accompagnement et d'animation sur le sujet. Il est prévu pour 2017 d'affecter un chargé de 
mission "développement durable" à 100%, contre 50% aujourd'hui, ce qui permettra un meilleur 
accompagnement. Par ailleurs, il y a manque porteur potentiels de projets et des dossiers non 
aboutis. Enfin, le Plan Global de Transport et des Déplacements (PGTD) n'était pas pas élaboré en 
2016 ; il sera finalisé en 2018, permettant de lancer la programmation sur cette mesure.

 axe 6 : la stratégie numérique du département était encore en cours d'élaboration, ce qui n'a pas 
permis une programmation pendant les années précédentes. Le dépôt du dossier du CD permettra 
de commencer la programmation sur cet AP.

 axe 12 : aucun appel à projets n'avait été publié pour l'instant. En attente de la mise en place des 
procédures administratives permettant de traiter ces dossiers "surcoûts".

De manière générale, le format "appel à projets" est parfois mal adapté au territoire de Mayotte : les 
bénéficiaires potentiels manquent souvent à l'appel et le format contraint empêche parfois les porteurs 
d'aller jusqu'au bout de leur demande. Une éventuelle ouverture en guichet de certains OS est à l'étude, et 
devrait permettre une meilleure programmation tout en étant plus adapté au territoire.

2/ sur les problèmes d'effectifs :
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Les recrutements de personnels ont été fait en cohérence avec les exigences du DSGC. Cependant, les 
contraintes inhérentes à ce territoire induisent d'ailleurs un turn over en personnel supérieur à la moyenne 
qui peut sur le long terme fragiliser la structure.
C'est pourquoi, dans les recrutements actuels, un effort est fait pour recruter des agents ayant l'expérience 
des fonds UE ou ayant une formation permettant une adaptabilité sur ces postes
En 2016, le suivi du FSE relevait des services du Pôle Europe en SGAR ; depuis fin 2017, l'instruction, la 
programmation, et le contrôle de premier niveau incombent aux services de la DIECCTE, le Pôle Europe 
n'assurant que l'accompagnement des porteurs de projets, et ce transfert s'est accompagné de moyens 
humains supplémentaires. Le DSGC va être actualisé en conséquence.

La Préfecture de Mayotte, autorité de gestion (ci-après « l’AG ») a, par courriers en date des 23 juillet et 
29 septembre  2015,  adressé  le  descriptif  de  système  de gestion  et  de  contrôle  (DSGC)  du  PO  
FEDER-FSE Mayotte 2014-2020 à la CICC, qui en a accusé réception le 9 octobre 2015. Suite à l’analyse 
des documents transmis, un audit sur place a été décidé qui a été mené du 15 au 18 novembre 2016, dans 
les locaux de la Préfecture de Mayotte.
Un entretien avec la direction régionale des finances publiques de Mayotte, autorité de certification du PO 
FEDER-FSE Mayotte 2014-2020 (ci-après « l’AC »), s’est tenu le 17 novembre 2016.
Suite à cet audit, les points d’attention maintenus ou détectés lors de la mission, assortis de 
recommandations, ont fait l’objet d’une note de restitution, transmise à l’AG par courrier en date du 23 
décembre 2016. En réponse, l’AG et l’AC ont formalisé une version finale du DSGC, accompagnée des 
annexes actualisées, transmises par voie électronique  le 5 mai 2017.
La CICC a procédé à une nouvelle revue des documents transmis, et soumis à l’examen de l’ensemble des 
membres de la CICC réunis en collège le 12 juillet 2017.
Ce n'est que le 13 juillet 2017 qu'un avis sans réserve a été émis par l'autorité d'audit, permettant la mise 
en œuvre dans son ensemble du programme opérationnel.
Parallèlement, l'autorité de gestion s'est restructurée et renforcée en septembre 2016, avec la mise en place 
d'une nouvelle équipe complète.

Voir également point "14.2 renforcement de la capacité de gestion" sur la structuration du Pôle Affaires 
Européennes en 2016.
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b) Une évaluation permettant de déterminer si les progrès accomplis pour atteindre les valeurs cibles sont 
suffisants pour garantir leur réalisation, qui indique les éventuelles mesures correctrices prises ou prévues, 
le cas échéant.

Au titre du FSE :

L’effort de programmation sur 2017 doit se concentrer sur le FSE dont le taux  de programmation est 
insuffisant.

La programmation des dossiers en cours d’instruction devrait s’achever dans les prochains mois et 
permettre une augmentation certaine de ce  taux. En effet la programmation du marché de formation 
professionnelle du CD (environ 2,5 M d’euros), celle du nouveau projet du BSMA (3,6 M d’euros)  ainsi 
que 6 autre projets devraient permettre d’atteindre un taux d’environ 20 %. Une implication forte du CD 
sur les dossiers de formation professionnelle est néanmoins un préalable nécessaire.

En outre 7 nouveaux AAP ont été lancés le 13/12/2016 avec pour objectif la programmation de différents 
dossiers portés notamment par Pôle Emploi, la Mission Locale, le Vice Rectorat, le CUFR, le CHM et le 
CD.

Le Plan de Formation Professionnelle du CD pour la période 2017 devrait également être financé courant 
2017 (pour 4 M€).

L'instruction, jusqu'ici assurée par le pôle affaires européennes du SGRA, Préfecture de Mayotte, est 
transférée à la DIECCTE.
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7. RÉSUMÉ À L'INTENTION DES CITOYENS

Un résumé du contenu du rapport annuel et du rapport final de mise en œuvre à l'intention des citoyens 
doit être mis à la disposition du public et transféré dans un fichier séparé sous la forme d'une annexe au 
rapport annuel et au rapport final de mise en œuvre.

Vous pouvez charger/trouver le résumé à l'intention des citoyens via l'onglet Général > Documents dans 
l'application SFC2014
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8. RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS
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9. FACULTATIF POUR LE RAPPORT À PRÉSENTER EN 2016, SANS OBJET POUR LES AUTRES RAPPORTS ALLÉGÉS: ACTIONS MENÉES POUR 
SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE

Tableau 14: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante générales applicables
Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date 

limite
Organismes 
responsables

Action 
achevée 
dans les 
délais

Critères 
remplis

Date prévue 
pour la mise 
en œuvre 
totale des 
actions 
restantes

Commentaire

G7 - L'existence d'une base statistique nécessaire pour 
entreprendre des évaluations permettant d'analyser 
l'efficacité et l'impact des programmes. L'existence 
d'un système d'indicateurs de résultat requis pour 
sélectionner les actions qui contribuent le plus 
efficacement aux résultats souhaités, pour suivre 
l'avancement vers la production des résultats et pour 
entreprendre l'évaluation des incidences.

4 - Un système efficace 
d'indicateurs de résultat 
comportant notamment: 
la fixation de valeurs-
cibles pour ces 
indicateurs.

Il n’existe pas à ce jour de bilan global sur les perspectives d’émissions de 
gaz à effet de serre, en-dehors de quelques bilans carbone pour certains 
secteurs (entreprises, bâtiments). Ces bilans préalables ont été réalisés en 
2010 et 2012 et présentés au niveau local en 2013.
L’établissement des valeurs cibles des indicateurs de réalisation 
concernant la consommation d’énergie des batiment publics ( IC 32) et 
IC34 ("Diminution annuelle estimée des émissions de GES" pour les PI 4a 
4b 4) sera assuré dans le cadre de l’élaboration du PCET, qui prévoit 
notammentla mise en place un observatoire carbone porté comme en 
métropole par une association, en capacité de délivrer les éléments 
permettant le calcul des valeurs cibles des indicateurs. L’observatoire 
portera en 2015 la réalisation d’une enquête complémentaire spécifique 
visant à définir la consommation annuelle d’énergie  primaire des 
batiments publics ainsi que diminution annuelle estimée des émissions de 
GES pour les PI 4 a,b et c

Conseil 
général

Oui Oui Les valeurs de référence et les 
valeurs cible des indicateurs 
C032 et C034 ne sont pas 
disponibles. Un observatoire 
devrait être identifié et mandaté 
en 2017 pour collecter ces 
données.
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Tableau 15: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante thématiques applicables
Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date 

limite
Organismes responsables Action 

achevée 
dans les 
délais

Critères 
remplis

Date prévue 
pour la mise 
en œuvre 
totale des 
actions 
restantes

Commentaire

T01.1 - Recherche et innovation: l'existence 
d'une stratégie nationale ou régionale en faveur 
d'une spécialisation intelligente conforme au 
programme national de réforme, destinée à 
démultiplier les effets des dépenses privées en 
recherche et en innovation et présentant les 
caractéristiques des systèmes nationaux ou 
régionaux de recherche et d'innovation 
fonctionnant bien.

5 - Un cadre décrivant les ressources 
budgétaires disponibles pour la 
recherche et l'innovation a été adopté.

La définition du cadre budgétaire des actions entrant dans le périmètre 
de la SRI-SI est actuellement en cours de réalisation en relation avec les 
acteurs du réseau mahorais d'innovation (CUFR, Chambres consulaires, 
services déconcentrés de l'Etat et du CG). Ce recensement devrait être 
finalisé avant l'été 2014.

17 
nov. 
2014

AG en partenariat avec le 
Conseil général

Oui Non

T04.1 - Des mesures ont été prises pour 
promouvoir des améliorations rentables de 
l'efficacité énergétique dans les utilisations 
finales ainsi que des investissements rentables 
dans l'efficacité énergétique lors de la 
construction ou de la rénovation d'immeubles.

1 - Il s'agit des mesures suivantes: 
mesures destinées à assurer que des 
exigences minimales existent pour la 
performance énergétique des 
bâtiments, conformément aux articles 
3, 4 et 5 de la directive 2010/31/UE du 
Parlement européen et du Conseil;

Le PCET (Plan Climat Energie Territorial) devrait être réalisé en 2015Il 
n’existe pas à ce jour de bilan global sur les perspectives d’émissions de 
GES, 
Le CG 976 a programmé de réaliser un PCET en 2015 : 
- - les objectifs et le contenu prévisionnel seront en lien avec 
les critères d'éligibilité (cf. schéma énergie préalable PCET, et les 
orientations du PLED (convention 2013 ci-jointe) ; 
- - le CG décidera des membres de ses comités de suivi, 
mais lors de la présentation de son bilan GES préalable au PCET, les 
membres étaient (a minima) les suivants : Préfecture, Services Etat, 
ADEME, Mairies, Syndicats, IEDOM, INSEE, entreprises, chambres 
consulaires ;
-  afin d’établir les indicateurs de résultats et de réalisation 
concernant la consommation d’énergie des batiment publics 
(Diminution de la consommation annuelle d'énergie primaire des 
bâtiments publics IC 32 et et IC34 "Diminution annuelle estimée des 
émissions de gaz à effet de serre" pour la PI 4a 4b 4c.

Conseil général Oui Oui réalisée

T04.1 - Des mesures ont été prises pour 
promouvoir des améliorations rentables de 
l'efficacité énergétique dans les utilisations 
finales ainsi que des investissements rentables 
dans l'efficacité énergétique lors de la 
construction ou de la rénovation d'immeubles.

2 - Il s'agit des mesures suivantes: 
mesures nécessaires pour établir un 
système de certification de la 
performance énergétique des bâtiments 
conformément à l'article 11 de la 
directive 2010/31/UE;

Un PCET devrait être établi au cours de l’année 2015 et les objectifs et 
le contenu prévisionnel seront en lien avec les critères d'éligibilité (cf. 
schéma énergie préalable PCET, et les orientations du PLED
Ce document contiendra les éléments suivants (directives 2010/31/UE, 
2012/27/UE et 2006/32/CE) :
- mesures destinées à assurer que des exigences minimales existent pour 
la performance énergétique des bâtiments
- mesures nécessaires pour établir un système de certification de la 
performance énergétique des bâtiments 
- mesures nécessaires pour établir un système de certification de la 
performance énergétique des bâtiments 
- mesures visant à assurer une planification stratégique en matière 
d'efficacité énergétique
- mesures destinées à doter les clients finaux de compteurs individuels 
dans la mesure ou cela est techniquement possible, financièrement 
raisonnable et proportionné compte tenu des économies d'énergie 
potentielles

Conseil général Oui Oui réalisée

T09.3 - Santé: l'existence d'un cadre 
stratégique national ou régional en matière de 
santé, qui se situe dans les limites de l'article 
168 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

2 - des mesures coordonnées visant à 
améliorer l'accès aux services de santé;

Il est prévu de finaliser au 2ème semestre 2015 un schéma 
départemental médico-social 2015-2020 tenant compte des besoins du 
territoire. 
La démarche s’intégrera dans le cadre des objectifs formulés lors du 

Ce travail sera  
naturellement mené de 
manière concertée avec 
l’ensemble des partenaires 

Oui Oui réalisée
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Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date 
limite

Organismes responsables Action 
achevée 
dans les 
délais

Critères 
remplis

Date prévue 
pour la mise 
en œuvre 
totale des 
actions 
restantes

Commentaire

européenne et qui garantisse la viabilité 
économique.

dernier débat public sur la Stratégie Nationale de Santé qui s’est tenu en 
février 2014 : poursuivre l’intégration de Mayotte dans la politique 
nationale de santé ; renforcer les moyens des PMI; développer les 
services de médecine préventive des collectivités territoriales en 
appliquant les plans de santé publique.
Le document contiendra:
- des mesures coordonnées visant à améliorer l'accès aux services de 
santé ;
- des mesures visant à stimuler l'efficacité dans le secteur de la santé, 
par le déploiement de modèles de prestation de services et 
d'infrastructures ;
- un système de suivi et de réexamen ;
- un cadre décrivant les ressources budgétaires disponibles et une 
concentration économiquement avantageuse des ressources sur les 
besoins prioritaires en matière de soins de santé.

concernés du Conseil 
général, en particulier 
l’ARS-OI.

T09.3 - Santé: l'existence d'un cadre 
stratégique national ou régional en matière de 
santé, qui se situe dans les limites de l'article 
168 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne et qui garantisse la viabilité 
économique.

3 - des mesures visant à stimuler 
l'efficacité dans le secteur de la santé, 
par le déploiement de modèles de 
prestation de services et 
d'infrastructures;

Il est prévu de finaliser au 2ème semestre 2015 un schéma 
départemental médico-social 2015-2020 tenant compte des besoins du 
territoire. 
La démarche s’intégrera dans le cadre des objectifs formulés lors du 
dernier débat public sur la Stratégie Nationale de Santé qui s’est tenu en 
février 2014 : poursuivre l’intégration de Mayotte dans la politique 
nationale de santé ; renforcer les moyens des PMI; développer les 
services de médecine préventive des collectivités territoriales en 
appliquant les plans de santé publique.
Le document contiendra:
- des mesures coordonnées visant à améliorer l'accès aux services de 
santé ;
- des mesures visant à stimuler l'efficacité dans le secteur de la santé, 
par le déploiement de modèles de prestation de services et 
d'infrastructures ;
- un système de suivi et de réexamen ;
- un cadre décrivant les ressources budgétaires disponibles et une 
concentration économiquement avantageuse des ressources sur les 
besoins prioritaires en matière de soins de santé.

Ce travail sera  
naturellement mené de 
manière concertée avec 
l’ensemble des partenaires 
concernés du Conseil 
général, en particulier 
l’ARS-OI.

Oui Oui réalisée

T09.3 - Santé: l'existence d'un cadre 
stratégique national ou régional en matière de 
santé, qui se situe dans les limites de l'article 
168 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne et qui garantisse la viabilité 
économique.

5 - Un État membre ou une région de 
cet État membre a adopté un cadre 
décrivant, à titre indicatif, les 
ressources budgétaires disponibles et 
une concentration économiquement 
avantageuse des ressources sur les 
besoins prioritaires en matière de soins 
de santé.

Il est prévu de finaliser au 2ème semestre 2015 un schéma 
départemental médico-social 2015-2020 tenant compte des besoins du 
territoire. 
La démarche s’intégrera dans le cadre des objectifs formulés lors du 
dernier débat public sur la Stratégie Nationale de Santé qui s’est tenu en 
février 2014 : poursuivre l’intégration de Mayotte dans la politique 
nationale de santé ; renforcer les moyens des PMI; développer les 
services de médecine préventive des collectivités territoriales en 
appliquant les plans de santé publique.
Le document contiendra:
- des mesures coordonnées visant à améliorer l'accès aux services de 
santé ;
- des mesures visant à stimuler l'efficacité dans le secteur de la santé, 
par le déploiement de modèles de prestation de services et 
d'infrastructures ;

Ce travail sera  
naturellement mené de 
manière concertée avec 
l’ensemble des partenaires 
concernés du Conseil 
général, en particulier 
l’ARS-OI.

Oui Oui réalisée



FR 112 FR

Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date 
limite

Organismes responsables Action 
achevée 
dans les 
délais

Critères 
remplis

Date prévue 
pour la mise 
en œuvre 
totale des 
actions 
restantes

Commentaire

- un système de suivi et de réexamen ;
- un cadre décrivant les ressources budgétaires disponibles et une 
concentration économiquement avantageuse des ressources sur les 
besoins prioritaires en matière de soins de santé.

T11.1 - L’existence d’un cadre stratégique de 
renforcement de l’efficacité administrative de 
l’État membre, y compris de l’administration 
publique.

1 - Un cadre stratégique de 
renforcement de l'efficacité 
administrative des pouvoirs publics 
d'un État membre et de leurs capacités 
est en place et en cours d'exécution. Il 
comporte:

Le Plan d’action de modernisation de l’action publique à Mayotte 
pourrait être décliné a minima autour de 3 volets :
1. Formation des agents publics (critère 4 et 5)
2. Simplification administrative et mise au point de systèmes 
de gestion de la qualité (critère 2 et 3) :
3. Suivi et Evaluation (critère 6)

suite en annexe

30 
mai 
2015

Etat (Préfecture - SG, 
SGAR, PFRH-, Dieccte)
CNFPT

Non Oui 15 avr. 2016

T11.1 - L’existence d’un cadre stratégique de 
renforcement de l’efficacité administrative de 
l’État membre, y compris de l’administration 
publique.

2 - une analyse et une planification 
stratégique des réformes juridiques, 
organisationnelles et/ou de procédure;

Le DTS pointe comme levier de développement transversal pour le 
territoire le renforcement des compétences managériales, de gestion de 
processus et de projet à tous les niveaux. 
Aujourd’hui, plus de 50% des formations concernent de la préparation 
aux concours (toutes  catégories d’agents confondues).
Pour les agents de l’Etat, les besoins en formation sont recensés 
annuellement, en fin d’année pour l’année suivante.
L’Etat et le CNFPT envisagent un plan d’action autour de 
l’amélioration du service public (Etat et collectivités).  L’élaboration 
d’un d’un plan d’actions est à l’étude et pourrait être défini début 2015. 
Un groupe de travail partenarial (Etat-CG), piloté par le SGAR et/ou le 
SG de Préfecture, sera mis en place début 2015, avec pour objectif 
d’élaborer un plan d’action opérationnel, en Juin 2015.

30 
juin 
2015

Les principaux acteurs 
associés seront :
• Le directeur du 
CNFPT
• Les 
représentants des 
collectivités 
• La responsable 
de la plateforme RH 
interministérielle
• La Dieccte
L’agenda de travail se 
déclinera en 3 séries d’ 
ateliers et sera le suivant :
• 1ère série : 
partage et enrichissement du 
diagnostic (Etat / 
collectivités)
• 2ème série : 
propositions d’actions et 
calendrier de mise en œuvre
• 3ème série : 
portage juridique et 
montage financier

Non Oui 15 avr. 2016

T11.1 - L’existence d’un cadre stratégique de 
renforcement de l’efficacité administrative de 
l’État membre, y compris de l’administration 
publique.

3 - la mise au point de systèmes de 
gestion de la qualité;

Deuxième volet du plan d’action « simplification administrative et mise 
au point de systèmes de gestion de la qualité » 
=> Deuxième volet du plan d’action « simplification administrative et 
mise au point de systèmes de gestion de la qualité » 
Les actions envisagées pour rationaliser et simplifier les procédures 
administratives sont les suivantes :
Développement de l’usage des TIC montée en compétences des agents 
sur les moyens matériels et logiciels mis à leur disposition à travers, 
notamment, des dispositifs de formation bureautique « modernes » ; 
mise en place d’outils collaboratifs, développement d’une offre en 
matière une offre adéquate en matière de e-services; dématérialisation 
des processus de gestion des demandes des usagers ; démarches 

30 
juin 
2015

Autorité de gestion, 
collectivités , Conseil 
général

Non Oui 15 avr. 2016
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Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date 
limite

Organismes responsables Action 
achevée 
dans les 
délais

Critères 
remplis

Date prévue 
pour la mise 
en œuvre 
totale des 
actions 
restantes

Commentaire

innovantes de consultation et de démocratie participative), construction 
de partenariats nouveaux aptes à renforcer l’efficacité de l’offre de 
services

T11.1 - L’existence d’un cadre stratégique de 
renforcement de l’efficacité administrative de 
l’État membre, y compris de l’administration 
publique.

4 - des actions intégrées de 
simplification et de rationalisation des 
procédures administratives;

premier volet du plan d’action « Formation en management de projets 
publics (critères 4 et 5) »
L’objectif premier du plan d’action sera d’accroitre la qualification et la 
certification des agents publics de toutes catégories, condition première 
pour faire progresser l’ensemble. De manière générale, il convient 
d’abord de former et professionnaliser les salariés du secteur public et 
d’économie mixte, tant en matière de compétences de base de nature 
économique, sociale, gestionnaire, d’animation, d’information et de 
service des publics, que spécialisées (management de projet). Différents 
types de formation seront privilégiés :
• formations de renforcement des compétences 
administratives de base, y compris la mise à niveau en matière de 
savoirs de base
• formations spécialisées dans les différents domaines du 
service public
• formations transversales (conception/gestion de projets, 
accueil des publics, qualité, etc.) 
• formations à la conception et à la gestion d’appels à projets

30 
juin 
2015

collectivités locales, Conseil 
général, Autorité de gestion

Non Oui 15 avr. 2016

T11.1 - L’existence d’un cadre stratégique de 
renforcement de l’efficacité administrative de 
l’État membre, y compris de l’administration 
publique.

5 - l'élaboration et l'exécution de 
stratégies et de mesures de gestion des 
ressources humaines visant les 
principales lacunes identifiées dans ce 
domaine;

premier volet du plan d’action « Formation des agents publics (critère 4 
et 5) »
Une réflexion autour de l’immersion en situation professionnelle, 
notamment pour l’encadrement intermédiaire en collectivité, est en 
cours et devrait donner lieu à un plan d’action courant 2015, mixant 
formation théorique et mise en pratique professionnelle. 

30 
juin 
2015

Etat, Collectiviéts Non Oui 15 avr. 2016

T11.1 - L’existence d’un cadre stratégique de 
renforcement de l’efficacité administrative de 
l’État membre, y compris de l’administration 
publique.

6 - le développement des compétences 
à tous les niveaux de la hiérarchie 
professionnelle au sein des pouvoirs 
publics;

troisième volet du plan d’action : Suivi et Evaluation (critère 6)
Les actions envisagées pour développer les procédures et outils de suivi 
et d'évaluation sont les suivantes :
mise en place d’outils/logiciel de suivi et d’évaluation pertinents et 
efficaces ; et formation des agents à l’usage de ces outils
Un tableau de bord de suivi et d’évaluation comprenant le suivi des 
indicateurs de réalisation et de résultats sera mis en place et fera l'objet 
d'une procédure d'examen concertée avec les services en charge du 
développement des ressources humaines des collectivités publiques 
impliquées.
Une évaluation à mi-parcours permettra d'analyser la qualité et la 
pertinence de l'offre de formation et un rendu-compte spécifique en 
comité de suivi permettra un réajustement de la programmation de ces 
actions.

30 
juin 
2015

Etat, collectivités Non Oui 15 avr. 2016

T11.1 - L’existence d’un cadre stratégique de 
renforcement de l’efficacité administrative de 
l’État membre, y compris de l’administration 
publique.

7 - la mise au point de procédures et 
d’outils de suivi et d’évaluation.

=> troisième volet du plan d’action : Suivi et Evaluation (critère 6)
Les actions envisagées pour développer les procédures et outils de suivi 
et d'évaluation sont les suivantes :
mise en place d’outils/logiciel de suivi et d’évaluation pertinents et 
efficaces ; et formation des agents à l’usage de ces outils

30 
juin 
2015

Etat, collectivités Non Oui 15 avr. 2016
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10. PROGRÈS ACCOMPLIS DANS L'ÉLABORATION ET LA RÉALISATION DE GRANDS PROJETS ET DE PLANS D'ACTION 
COMMUNS [ARTICLE 101, POINT H), ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

10.1. Grands projets

Tableau 12: Grands projets
Projet CCI Statut 

du GP
Total des 

investissements
Coûts totaux 

éligibles
Date de 
notification/soumission 
prévue

Date d'accord/approbation tacite 
par la Commission

Date prévue pour le début de la 
mise en œuvre (année, 
trimestre)

Date 
d'achèvement 
prévue

Axes prioritaires/priorités 
d'investissement

État d'avancement actuel - progrès financiers (% des 
dépenses certifiées auprès de la Commission par rapport au 
coût total éligible)

État d'avancement actuel - progrès 
physiques - Principale phase de mise en 
œuvre du projet

Résultats 
principaux

Date de signature du 
premier marché de 
travaux

Observations
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Problèmes importants rencontrés dans la mise en œuvre des grands projets et mesures prises pour y 
faire face

non concerné
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Toute modification prévue de la liste des grands projets figurant dans le programme opérationnel

non concerné
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10.2. Plans d'action communs

Progrès dans la réalisation des différentes phases des plans d'action communs

non concerné
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Tableau 13: Plans d'action communs (PAC)

Intitulé du 
PAC

CCI Phase de mise en 
œuvre du PAC

Montant total des 
coûts éligibles

Total de l'aide 
publique

Contribution du PO 
au PAC

Axe 
prioritaire

Type de 
PAC

Soumission [prévue] à la 
Commission

Date [prévue] pour le début de 
la mise en œuvre

Fin 
[prévue]

Principaux résultats et 
réalisations

Total des dépenses éligibles certifiées 
auprès de la Commission

Observations
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Problèmes importants rencontrés et mesures prises pour y faire face

non concerné
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PARTIE B
RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2017 ET 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN ŒUVRE
[article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) nº 1303/2013]

11. ÉVALUATION DE LA RÉALISATION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL [ARTICLE 50, 
PARAGRAPHE 4, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

11.1. Informations de la partie A et réalisation des objectifs du programme [article 50, paragraphe 
4, du règlement (UE) n° 1303/2013]

Axe 
prioritaire

1 - PROTEGER ET VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL ET 
L’ENVIRONNEMENT EN METTANT A NIVEAU LES INFRASTRUCTURES 
D’ALIMENTATION EN EAU ET D'ASSAINISSEMENT ET EN AMELIORANT LA 
GESTION DES DECHETS (OT6) 

 AXE 1 (déchets, eau potable, assainissement) = 46,6 M€ 

Pas dévaluation de mise en oeuvre réalisée en 2016 sur cet axe

 OBJECTIF SPECIFIQUE (OS )  1.1 (déchets) : 6,8M€

1 024 000€ ont été programmés sur cet OS 1.1.

15 % de l’OS programmés avec l’opération du quai de transfert de Kahani

 OBJECTIF SPECIFIQUE (OS )  1.2 (eau potable) : 14M€

Aucun dossier n’a été programmé (aucun dépôt de dossiers du SIEAM).

Perspectives 2017 :

Ont évoqués les travaux d'urgence a réaliser dès cette année 2017 avant la prochaine période de 
sécheresse.

 OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) 1.3 (assainissement) : 24 M€

Programmation de l’OS1.3 : 42% de l’OS programmés :

6 dossiers portés par le SIEAM ont été programmés pour un montant de FEDER de 10 865 000€

 OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) 1.4 (tourisme durable) : 1,8  M€ 
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Pas de programmation sur cet OS.

Un 1er appel à projets a été lancé du 14/12/2015 au 14/03/2016.

4 dossiers ont été déposés par les communes de Bandrélé, Tsingoni et Sada, représentant un  montant total 
de FEDER de 618 950 € (soit 1/3 de l'enveloppe totale)

Axe prioritaire 10 - Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté (OT9) 

 Axe 10 : Promouvoir l'inclusion sociale et combattre la pauvreté : 13 026 232 (dont 1M€ pour 
l’ITI)

Pas dévaluation de mise en oeuvre réalisée en 2016 sur cet axe

6 dossiers ont été programmés pour un montant total de 1 828 867 euros soit 14% de l’enveloppe totale 
dédiée à cet axe.

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) 10.1 : Augmenter l’insertion des jeunes en difficulté par 
l’accompagnement social et le placement familial : 4 652 226 euros.

Un AAP a été lancé en juin 2015. 4 dossiers ont été programmés pour un montant total de 1 704.913€ soit  
15 % de l’enveloppe totale dédiée à cet OS :

- « M'Sayidié 2016 » porté par AGEPAC pour un montant de 385 939,33€.

- « Renforcement de l’équipe de prévention de rue sur les villages de Koungou et Majicavo » porté par la 
Croix Rouge pour un montant de 176 602,88€.

- « Programme ritsowonana : accompagnement individuel aux jeunes adultes isolés » porté par le CCAS 
de Sada pour un montant de 58 000€.

- " recrutement d’assistants familiaux" porté par le CD pour un montant de 886 264,35  euros

Réponses au point 8 du 17.10.17 :

- ces projets concernent des mineurs isolés en situation d'exclusion sociale. L'objectif de ces actions n'est 
pas la recherche d'emploi, ni l'obtention d'une qualification, d'où CR01 / CR03 / CR04 / CR06 et CR07 
bas. Le CR08 est nul car les partiucipants ont tous moins de 54 ans. Ces actions concernent d'avantage les 
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femmes car ce public est plus dans la précarité à Mayotte et les contenus des 
accompagnements/formations sont plus traditionnellement destinés à des femmes 
(cuisine/couture/assistant familial...).

- Les valeurs des indicateurs sont très éloignées de la cible car une seule opération a transmis ses données 
au 31.12.2106. Les 3 autres opérations seront enregistreées ultérieurement.

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) 10.2 : Accroître les compétences et la professionnalisation des 
équipes au contact des besoins sociaux de la population : 3 721 780 (dont 1M€ pour l’ITI)

Un AAP a été lancé en février 2016 : 5 devraient être programmés pour un montant de 792486,44 euros 
soit 42% de l'enveloppe disponible pour cet OS

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) 10.3 : Augmenter la capacité et la professionnalisation des 
dispositifs d’insertion spécifiques ou provenant de l’économie sociale et solidaire :  4 652 226 euros

Un AAP a été lancé en mars 2015 : 2 dossiers programmés pour un montant de 877 562.46€ soit 23% du 
montant total dédié à cet OS:

- « Structure d'Insertion par l'Activité Economique du Pôle Formation » porté par l’association TAMA 
pour un montant de 165 000€.

Réponse au point 9 de la note CE du 17.1017: Cette opération consiste en des chantiers d'insertion 
relatifs à des travaux physique (entretien d'espaces verts, travaux manuels...) qui traditionnellement 
intéressent davantage un public masculin que féminin.

 

- « Emplois verts » porté par l’association PEPSM pour un montant de 714 645€.

L’AAP lancé en août 2016 vient de se clôturer : 4 dossiers devraient être programmés en 2017 pour un 
montant de 1 517 256,12 euros soit 51% de l'enveloppe disponible sur cet OS.

Axe 
prioritaire

11 - RENFORCER LES CAPACITÉS INSTITUTIONNELLES ET L'EFFICACITÉ DES 
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

Pas d'évaluation de mise en oeuvre réalisée
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 AXE 11 : Renforcer les capacités institutionnelles et l'efficacité des administrations publiques

OS 11.1 : 11.1 : Professionnaliser l’administration et accroître l’efficacité du service public par la 
formation des agents et par l’amélioration de l’organisation de l’offre de services : 2 326 113 euros

Cet OS sera ouvert en 2017, les partenaires n'ayant pu déposer de dossier auparavant.

Réponse au point 14 de la note du 17.10.2017 : suite à un défaut de communication, les partenaires 
potentiels n'ont pas déposé de dossier en 2016. Pour y remédier, une clarification sera faite lors du CRUS 
de 2017. A priori, le Conseil départemental et des communes devraient se regrouper pour une opération 
commune. Pour information, ces communes seront accompagnées par le CNFPT pour la formulation du 
projet. Le CD finalise son plan de formation triennal en 2017 et devrait , dans la foulée, déposer un 
dossier.

Axe prioritaire 12 - Allocation de compensation des surcouts 

Pas d'évaluation de mise en oeuvre réalisée sur cet axe en 2016

Axe prioritaire 13 - Assistance technique FEDER 

Pas d'évaluation de mise en oeuvre réalisée sur cet axe en 2016

2 dossiers ont été programmés pour un montant FEDER demandé de 1 015 497€

 

Axe prioritaire 14 - Assistance technique FSE 

Pas d'évaluation de mise en oeuvre sur cet axe en 2016.

 

Réponse au point 18 de la note du 17.10.2017 : Le renforcement du pôle FSE a eu lieu en décembre 2016 
avec le recrutement d'un nouvel agent instructeur au Pôle Affaires Européennes. En 2017, il est envisagé 
de transférer l'instruction et les CSF à la DIECCTE. Des échanges sont en cours pour responsabiliser 
davanatge la DIECCTE (comitologie, paiements...).
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Les interactions entre la DIECCTE et le PAE sont quotidiennes. La collaboration est très bonne. Le PAE 
continue d'accompagner la DIECCTE dans le transfert de compétences.

Axe 
prioritaire

2 - DEVELOPPER L’OFFRE DE SERVICES SANITAIRES ET MEDICO-SOCIAUX 
(OT 9) 

AXE 2 (offre sanitaire et médico-sociale) = 34,2 M€ 

Pas dévaluation de mise en oeuvre réalisée en 2016 sur cet axe

 OBJECTIF SPECIFIQUE (OS )  2.1 (construction hôpital de Petite Terre) : 17,3 M€ 

Le comité régional unique de programmation (CRUP) du 14/12/2015 a validé la programmation du 
dossier relatif à la réalisation de l’hôpital de Petite Terre pour un montant de 17,3 M€ (100% de l’OS 
programmés).

 OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) 2.2 (Accroître les capacités et la qualité d’accueil dans les 
Centres médico-sociaux (CMS) et les centres de protection maternelle infantile (PMI) : 11 
M€ 

Le PO prévoit de financer la réhabilitation de 10 PMI et la construction d'un CMS à Kawéni. Cet objectif 
spécifique est ouvert sous forme de guichet.

Aucun dossier n’a été déposé à ce jour par le Conseil départemental.

Aucun dossier programmé au titre de cet OS 2.1 : Demande de modification du programme 
opérationnel afin de rendre éligibles les projets de construction / reconstruction des PMI (et non les seules 
réhabilitations).

 OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) 2.3 (Accroître en capacité et en qualité le nombre de places 
d’hébergement de jeunes en situation d’insertion professionnelle) : 6M€

Un appel à projets a été lancé du 1/02 au 2/05/2016.

Sont éligibles, dans la perspective d'une insertion professionnelle améliorée, les études et projets 
d'investissement visant à créer, en faveur des jeunes de 16 à 26 ans, des capacités d'hébergement 
supplémentaires et des outils pédagogiques.
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Programmation au titre de l’OS 2.3 : 

Programmation du projet porté par le BSMA à hauteur de 3 671 685€ soit 63% de l’OS 2.3.

Axe 
prioritaire

3 - DEVELOPPER L’ENGAGEMENT DE MAYOTTE EN FAVEUR DE LA 
RECHERCHE, L’INNOVATION, L’EDUCATION A L’ENTREPRENEURIAT ET LA 
COMPETITIVITE DES ENTREPRISES (OT 3) 

AXE 3 (recherche, innovation, compétitivité des entreprises) = 18,5 M€ 

Pas dévaluation de mise en oeuvre réalisée en 2016 sur cet axe

 OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) 3.1 (Augmenter le nombre de créations d’entreprises 
pérennes) : 2M€

Cet OS est ouvert sous forme de guichet.

3 dossiers ont été déposés pour un montant de FEDER demandé de 197 104.32€.

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS )  3.2 (Augmenter le nombre de nouveaux produits et services créés 
ou améliorés sur le territoire) : 6,5 M€

Un Appel à projets sur cet OS 3.2 va être lancé début 2017.

 OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) 3.3 (Créer de nouveaux emplois à travers une amélioration 
de la capacité individuelle des PME à financer et développer de nouveaux produits et 
services) : 10M€

4 appels à projets ont été lancés au cours de l'été 2015 dans les secteurs du tourisme, du BTP, du transport 
et de l'agroalimentaire.

Un appel à projets sur le tourisme a été lancé en juillet 2016 avec une date butoir de dépôt des dossiers au 
13 octobre 2016. 16 dossiers ont été reçus dans le cadre de cet AAP.

Un appel à projets multi sectoriels est prévu début 2017.

Seuls 5% de l’OS sont aujourd’hui programmés.
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Axe 
prioritaire

4 - Accroitre la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique pour une plus 
grande indépendance énergétique de l’île et inciter à une consommation énergétique 
différentes dans les entreprises et les administrations (OT4) 

AXE 4 (énergie et transports) = 27,1 M € 

Pas dévaluation de mise en oeuvre réalisée en 2016 sur cet axe

 OBJECTIF SPECIFIQUE (OS )  4.1 (Accroître la part des EnR dans le bilan d'énergie 
produite) : 1 ,5 M€

Le FEDER soutient les études sur le potentiel de la biomasse, les bilans carbone, les projets dans les 
domaines du stockage de l’énergie, l'hydraulique et le solaire photovoltaïque.

Modalités de mise en œuvre : guichet (aucun dossier déposé à ce jour).

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS )  4.2 et 4.3 (Réduire la consommation énergétique des entreprises et 
des bâtiments publics) : 1,5 M€ chacun

Un appel à projets a été ouvert sur chacun des OS 4.2  en 2016 (« Réduire la consommation énergétique 
des entreprises ») et 4.3 (« Réduire la consommation énergétique des bâtiments publics ») du 01/03 au 
01/06/2016.

3 dossiers ont été déposés.

 Dossier déposé par MAYCO
 Dossier déposé par la mairie de Chirongui
 Dossier déposé par la mairie de Pamandzi

 

 OBJECTIF SPECIFIQUE (OS )  4.4 (Augmenter l’utilisation des infrastructures urbaines de 
transport) : 22,6M€

Le soutien du FEDER reste conditionné à la formalisation d'un plan global des transports pour l'île (avec 
des priorités d’investissement identifiées et validées de façon consensuelle) ainsi que la mise en place 
d'une gouvernance commune sous la forme d'un syndicat mixte (structure de gouvernance comprenant au 
minimum la ville de Mamoudzou et le Conseil départemental). Le FEDER ne cofinancera que des projets 
articulés entre eux de manière cohérente, dont les coûts d'exploitation auront été déterminés précisément et 
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dont les modalités de gestion auront été définies de façon partenariale par tous les acteurs concernés.

Perspectives de programmation : 

Un dossier de demande de subvention FEDER a été déposé au titre de l'OS 4.4 par le Conseil 
départemental en 2015 pour les études de maîtrise d’œuvre relative aux aménagements du réseau de 
transport interurbain (306 K€ sur un total de 470K€). L'instruction de ce dossier est suspendue aux 
résultats du PGTD dont la validation n’est pas prévue avant juin 2017 (voir DEAL)

Un second dossier a été déposé par le CD en mai 2016 : Acquisition de deux amphidromes de grande 
capacité. Montant total de l’opération : 18 407 000€ pour un montant FEDER demandé de 11 964 550€. 
(perspectives de programmation avril 2017)

Axe prioritaire 5 - Développer et optimiser la desserte portuaire 

 AXE 5 (desserte portuaire) = 6 M € 

Pas dévaluation de mise en oeuvre réalisée en 2016 sur cet axe

OS programmé à 100% avec le dossier desserte portuaire déposé par MCG (6M€ de FEDER).

 

Projet de modification en cours : création d'un nouvel OS5.2  "maintenir en place les capacités 
d’exploitation aéroportuaires de Mayotte pour éviter l’accroissement des nuisances sur l’environnement"

Il est proposé d’intégrer un nouvel OS au titre de la priorité d’investissement 7b permettant de « maintenir 
en place les capacités d’exploitation aéroportuaires de Mayotte pour éviter l’accroissement des nuisances 
sur l’environnement», sachant que :

Il s’agit précisément à travers ce nouvel OS de favoriser les conditions d’exploitation de l’aéroport pour 
les avions gros porteurs plutôt que pour les avions petits porteurs. Il s’agit surtout de limiter le nombre de 
rotations d’avions afin de limiter les émissions de GES.

La non réalisation des travaux pourrait avoir un impact significatif direct sur l’environnement car la 
multiplication des rotations des avions petits porteurs se traduirait par une augmentation des émissions de 
GES.

L’impact pourrait également être négatif sur l’activité et l’emploi aéroportuaire, et plus généralement sur 
l’activité économique de l’Ile : services de tourisme durable, fret aérien (approvisionnement de l’ile et 
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exportations), mobilité entrante et sortante des individus permettant la formation et la montée en 
compétence des mahorais.

L’impact sur la maquette porte sur 3 millions d’euros FEDER, provenant de l’OS 1.4 (1,603 million 
d’euros), et de l’OS 3.2 (1,397 millions d’euros).

En conséquence, il est également proposé de modifier l’intitulé de l’axe prioritaire 5 de la manière 
suivante « Développer et optimiser les dessertes portuaires et aéroportuaires ».

L'Autorité de gestion n’envisage pas à ce jour d'intégrer au cadre de performance un indicateur de 
réalisation lié à l'OS 5.2, dans la mesure où l’indicateur déjà retenu au titre de l’OS 5.1 couvre plus de 60 
% du montant des opérations prévus au niveau de l’axe 5.

Axe 
prioritaire

6 - Accompagner le développement du numérique, facteur de développement et de 
compétitivité 

AXE 6 (numérique) = 5M € 

Pas dévaluation de mise en oeuvre réalisée en 2016 sur cet axe

 

 OBJECTIF SPECIFIQUE (OS )  6.1 (Finaliser la couverture haut débit du territoire) : 3,75 
M€

En janvier 2016, le Conseil départemental a lancé un avis d'appel public à la concurrence concernant la 
conception, la réalisation, exploitation et la maintenance de la boucle du sud.

Un dossier a été déposé par le CD à hauteur de 2 277 200€ en décembre 2016.

 OBJECTIF SPECIFIQUE (OS )  6.2 (Amorcer la dynamique du Très Haut Débit à 
Mayotte) : 1,25 M€

Aucun dossier n’a été programmé en 2016.

Axe 
prioritaire

7 - Améliorer l'accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des 
demandeurs d'emploi et des inactifs 

Axe 7 : Améliorer l’accompagnement vers l'emploi et soutenir la mobilité professionnelle des 
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demandeurs d'emploi et des inactifs (19 554 768 euros)

Pas dévaluation de mise en oeuvre réalisée en 2016 sur cet axe

6 dossiers ont été programmés pour un montant total de 1.746 millions d’euros soit 9% de l’enveloppe 
totale dédiée à cet axe.

 

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) 7.1 : (Augmenter le taux d’accès à l’emploi et à la formation des 
participants demandeurs d’emploi ou inactifs par la personnalisation de l’accompagnement) : 2 450 
000 euros

2 dossiers portés par Pôle Emploi ont été programmés pour un montant de  704 064.80 soit 28.74% de 
l’enveloppe destinée à cet OS.

Réponse au point 10 de la note du 17.10.2017 : La participation des femmes à cette opération est 
importante car le taux de chômage des femmes est largement supérieur à celui des hommes à Mayotte. Le 
public de Pôle Emploi est donc davantage féminin. 60% des accompagnements de Pôle Emploi concerne 
des femmes.

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS )  7.2 Accroitre la participation des jeunes NEET ou en grande 
difficulté à la formation pré qualifiante ou qualifiante : 6 590 739 euros

Un AAP a été lancé en décembre 2016, un dossier du BSMA pour un montant prévisionnel d’environ 3.6 
millions d’euros  devrait être déposé, le taux de  programmation serait de 54%.

Réponse au point 10 de la note du 17.10.2017 : Le BSMA est une structure militaire qui, 
traditionnellement propose des formations davantage destinées à un public masculin (ex : plombier, 
électricien, maçonnerie...). Toutefois, le BSMA s'est engagé à féminiser davantage ses formations. Aussi, 
la structure a mis en place une campagne d'information à destination des femmes.

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) 7.4 : : Accroître les compétences des conseillers d’orientation 
professionnelle et du service public de l’emploi au contact des publics : 930 445 euros

Un AAP  a été lancé en décembre 2016. Mission Locale et Pôle Emploi devraient déposer des  dossiers 
pour un montant de 900 000 euros soit  90% de l’enveloppe pour cet OS

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) 7.5 : : Accroître l’insertion professionnelle et l’accès à la formation 
qualifiante des demandeurs d’emploi, notamment de longue durée, par le soutien à des initiatives 
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partenariales locales et des expérimentations innovantes : 930 445 euros

Un AAP a été lancé en novembre 2016 au titre duquel Pôle Emploi devrait déposer un projet destiné à 
financer son nouveau pôle « entreprises » pour un montant estimé à 650 000 euros soit 70% de 
l’enveloppe disponible

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) 7.6 : Augmenter la création d’entreprises pérennes par les 
personnes les plus éloignées du marché du travail et notamment par des femmes : 2 791 335 euros

Un AAP a été lancé en février 2016 : 4 dossiers ont été programmés ( BGE, ADIE, créapépites et Cabinet 
de Conseil Mahorais) pour un montant total de 1.042 millions d’euros soit 37.3% de l’enveloppe totale 
dédiée à cet OS.

Axe prioritaire 8 - Développer la formation des demandeurs d'emploi et inactifs 

Axe 8 : Développer la formation des demandeurs d’emploi et inactifs : 18 236 724

Pas dévaluation de mise en oeuvre réalisée en 2016 sur cet axe

3 dossiers ont été programmés pour un montant de 180 602.97€ soit 2.56% de l’enveloppe totale dédiée à 
cet axe

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS )  8.1 : Accroitre l’accès des demandeurs d'emploi à des formations 
pré-qualifiantes et qualifiantes en lien avec la demande des entreprises et le marché du travail : 
13 584 499 euros

Le dossier de commande publique 2015 du Conseil Départemental est en cours d’instruction pour un 
montant estimé à 1.7 Millions d’euros soit 13% de l’enveloppe disponible

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) : 8.2 Accroître l’offre et la participation aux actions de 
renforcement de la maitrise des savoirs de base grâce à une plate–forme et des actions collectives : 3 
721 780 euros

Cet OS vise à financer la création d’une plateforme contre l’illettrisme, le porteur, CARIF OREF vient de 
déposer un dossier après clôture de l’AAP lancé en août 2016 pour un montant estimé à 450 000 euros soit 
12 % de l’enveloppe disponible

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS )  8.3 : Augmenter la réussite des jeunes dans l’enseignement 
supérieur localement et hors du territoire : 930 445 euros
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3 dossiers ont été programmés pour un montant de 180 602.97€ soit 19,5% de l’enveloppe dédiée à cet 
OS:

 Création de Licence Pro (CUFR)
 Accompagnement à la réussite des étudiants de Mayotte dans l'enseignement supérieur (CUFR)
 Intégration et réussite des jeunes étudiants mahorais dans l'académie de Bordeaux au travers du 

dispositif de médiateur social académique (Conseil Départemental)

Axe 
prioritaire

9 - DÉVELOPPER L'ADAPTATION AU CHANGEMENT DES TRAVAILLEURS, DES 
ENTREPRISES ET DES ENTREPRENEURS (OT8) 

 Axe 9 : Développer l'adaptation au changement des travailleurs, des entreprises et des 
entrepreneurs : 8 451 629 euros

3 dossiers ont été programmés pour un montant total de 794 850.3 euros soit 9.4% du montant total dédié 
à cet axe

Pas dévaluation de mise en oeuvre réalisée en 2016 sur cet axe

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS )  9.1 : Augmenter la qualification des entrepreneurs et créateurs en 
matière d’anticipation des mutations économiques et de gestion des ressources humaines à travers 
des démarches collectives : 930 445 euros

Un AAP a été lancé en juin 2015 : Le dossier porté par Opcalia (Démarches collectives d’anticipation et 
d’accompagnement aux mutations économiques) a été programmé pour un montant de 360 562,07€

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS ) 9.2 : Accroître la maitrise des savoirs de base par les actifs 
occupés : 4 652 226 euros.

Un AAP a été lancé en juin 2015 : Le dossier porté par Opcalia (développement du socle de compétence 
pour les salariés du secteur privé) a été programmé pour un montant de 155 815.23€

OBJECTIF SPECIFIQUE (OS )  9.3 : Accroître par la formation qualifiante les compétences des 
salariés – en lien avec les besoins de développement identifiés notamment par la SRI-SI afin de 
sécuriser leurs parcours professionnels : 2 868 958 euros

Un AAP a été lancé en juin 2015 : 1 dossier porté par Opcalia (accompagnement à la qualification et à la 
certification des salarié du secteur privé) a été programmé pour montant de 278 473,00€.
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11.2. Mesures spécifiques prises pour promouvoir l'égalité entre les hommes et les femmes et 
prévenir la discrimination, en particulier concernant l'accessibilité pour les personnes handicapées, 
et les dispositions visant à garantir l'intégration de la dimension «hommes-femmes» au niveau du 
programme opérationnel et des opérations [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, 
deuxième alinéa, point e), du règlement (UE) n° 1303/2013]

FSE :

Pour chaque dossier le ratio hommes/femmes fait l'objet d'une notation lors des comités de sélection. L'OS 
7.6 (aide à la création d'entreprise) vise plus particulièrement les femmes.

FEDER : L'égalité homme/femme est un des critères de sélection des opérations

En effet, le projet financé doit contribuer à l’atteinte des résultats attendus par l’objectif spécifique 
(conformément à l’indicateur de résultat inscrit dans le Programme Opérationnel) mais  doit également 
obligatoirement intégrer, lorsque cela est pertinent, les principes dits «  transversaux » (développement 
durable, égalité femmes/hommes, égalité des chances et non-discrimination).

 

Dans le cadre de la tenue des comités de programmation sont associés à titre consultatif et dans 
l’objectif de veiller au respect des priorités transversales de l’Union européenne :

 Le sous-préfet à la cohésion sociale
 La déléguée aux droits des femmes
 Le Président du Comité économique, social et environnemental de Mayotte

 

11.3. Développement durable [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, deuxième 
alinéa, point f), du règlement (UE) n° 1303/2013]

FSE :

Pour chaque dossier une attention particulière est observée au regard de ce critère qui fait l'objet d'une 
notation en comité de sélection. Par ailleurs certains projets, notamment en matière d'insertion par 
l'activité économique, comportent un volet environnemental (prévention, ramassage des déchets etc...)

FEDER : Le développement durable est l'un des critères de sélection des opérations. En effet, le projet 
financé doit contribuer à l’atteinte des résultats attendus par l’objectif spécifique (conformément à 
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l’indicateur de résultat inscrit dans le Programme Opérationnel) mais  doit également obligatoirement 
intégrer, lorsque cela est pertinent, les principes dits «  transversaux » (développement durable, égalité 
femmes/hommes, égalité des chances et non-discrimination).

L'axe 1 est consacré intégralement à la protection et à la valorisation du patrimoine naturel et 
environnemental en mettant à niveau les infrastructures d'alimentation en eau, et d'assainissement. 
L'objectif spécifique 1.1 fera en 2017 l'objet d'une modification en vue d'élargir la liste des déchets aux 
déchets d'équipements électriques et électroniques ainsi que les véhicules hors d'usage.

L'axe 4 vise quant à lui à accroitre la part des énérgies renouvelables dans le mix énergétique.

 

Dans le cadre de la tenue des comités de programmation sont associés à titre consultatif et dans 
l’objectif de veiller au respect des priorités transversales de l’Union européenne :

 Le sous-préfet à la cohésion sociale
 La déléguée aux droits des femmes
 Le Président du Comité économique, social et environnemental de Mayotte

 

11.4. Communication des données relatives au soutien affecté aux objectifs liés au changement 
climatique [article 50, paragraphe 4, du règlement (UE) n° 1303/2013]

Axe 
prioritaire

Montant du soutien affecté aux objectifs liés 
au changement climatique (en EUR)

Part de la dotation totale pour le 
programme opérationnel (%)

5 2 550 076,90 42,50%
Total 2 550 076,90 1,19%
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11.5. Rôle des partenaires dans la réalisation du programme
Le Conseil départemental est le partenaire privilégié dans le cadre de la mise en oeuvre du programme 
opérationnel FEDER FSE.

A ce titre, le Comité de programmation plurifonds (CRUP) est co-présidé par :

 le préfet de région ou son représentant
 le président du Conseil départemental ou son représentant.

Le CRUP est composé de membres ayant voix délibératives et consultatives réunissant  les partenaires 
suivants :

 Le Secrétaire général pour les affaires régionales de la Préfecture de Mayotte ou son représentant
 Le Directeur général des services du Conseil général ;
 Le responsable de la Mission des Affaires Européennes du SGAR
 Le Directeur des affaires européennes du Conseil général
 Les Directeurs des services de l’État chargés de l’instruction des fonds FEDER, FSE, FEADER et 

FEAMP ou leurs représentants
 Les Directeurs généraux adjoints du Conseil général de Mayotte ou leurs représentants chargés du 

suivi de l’ensemble des fonds européens structurels et d’investissement (FEDER, FSE, FEAMP et 
FEADER)

 Le directeur régional des finances publiques (DRFIP) (payeur pour le FEDER et le FSE)
 L’ASP (payeur pour le FEADER et le FEAMP)

Le comité de suivi est également co-présidé par le préfet et le président du Conseil départemental :

La liste de ses membres est arrêtée conformément à l’article 48 du règlement (UE) n° 1303/2013.

En fonction des points inscrits à l’ordre du jour des différents comités de suivi, des personnes qualifiées 
sur des thématiques ciblées peuvent être associées à ses travaux, sur proposition des coprésidents. En tant 
que de besoin et en fonction de l’ordre du jour, pourront être associés aux travaux du comité d’autres 
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administrations, des organismes concernés ou des experts proposés par les membres du comité.
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12. INFORMATIONS ET ÉVALUATION OBLIGATOIRES CONFORMÉMENT À 
L'ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, PREMIER ALINÉA, POINTS A) ET B), DU RÈGLEMENT 
(UE) N° 1303/2013
12.1. Les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan d'évaluation et le suivi donné aux 
résultats des évaluations
Aucune évaluation n'a été réalisée en 2016. Le Pôle Europe a été structuré en septembre 2016. Il a été 
convenu de reporter à 2017 les deux premières évaluations de mise en oeuvre :

- EM1 - thème 1A : professionnalisation et perfectionnement de la gestion des fonds européens

- EM2 - thème 1B : professionnalisation et perfectionnement des acteurs

Deux autres études de mise en oeuvre pourraient être envisagées fin 2017 (une FEDER et une FSE) en 
fonction de l'avancement de la mise en oeuvre des opérations.
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Statut Nom Fonds Année de finalisation de l’évaluation Type d’évaluation Objectif thématique Thème Constatations (si exécutée) Suivi (si exécutée)
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12.2. Les résultats des mesures d'information et de publicité relatives aux Fonds, prises en 
application de la stratégie de communication
 2016, Mise en place de la la stratégie de communication : 

 Élaboration de la charte « Obligations de publicités pour les porteurs de projets » et des guides 
d’identité visuelle (Kits porteur) pour les porteurs de projets

 Journées de l’Europe 2016 : distribution d’objets promotionnels « l’Europe s’engage à Mayotte »
 Création et diffusion des Vadémécums par fonds (guide du porteur)
 Réunion d’information et de sensibilisation sur les fonds européens avec la presse locale
 Le site internet « l’Europe s’engage à Mayotte », en ligne depuis le 4 avril 2016, est aujourd’hui 

très bien référencé, et, de ce fait visité quotidiennement :

- Mise en ligne quotidienne des projets financés;

- Actualités et événements concernant l’Europe sur le site;

- Mise en ligne du contenu « Jeunesse Mahoraise » sur le site : les dispositifs pour les jeunes, Erasmus, 
ainsi que des jeux interactifs destinés aux plus jeunes, une façon ludique de les initier à l’Europe. Par 
ailleurs, un lien vers le PO national IEJ a été inséré ;

- Quotidiennement, le site internet est alimenté : Appels à projets, actualités, événements, projets financés, 
compte-rendus des CRUP et PV des CRUS

- L’intégralité du contenu du site Préfecture sur l’Europe, a été remplacé par un lien vers le site de 
l’Europe où l’on peut désormais retrouver l’ensemble des informations.

 Création d’une exposition photo sur les bénéficiaires des fonds européens à Mayotte : L’exposition 
photo  s’est déplacée sur l’île à la barge, à l’occasion de la journée de l’Europe, mais aussi à 
l’école de Passamainty village, au salon du tourisme, au salon du végétal.

 Ateliers d’informations sur les fonds européens en collaboration avec la CCI
 Le pôle affaires européennes du SGAR présent au salon du tourisme, dont le thème « la culture » a 

permis de retracer l’histoire de l’Europe à Mayotte.
 Un « Guide du nouvel arrivant » a été élaboré.

 

Perspectives 2017 : 

 Une consultation sur l’évaluation initiale, intermédiaire et finale de la notoriété des fonds 
européens et de l’Union européenne auprès des Mahorais sera lancé mi 2017

 Un marché public est en cours d’élaboration pour externaliser la mise en œuvre du plan de 
communication 2014-2020. Le pôle affaires européennes du SGAR restera en charge du pilotage 
de la stratégie de communication.
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 De nouvelles photos seront réalisées sur les bénéficiaires des fonds européens afin d’alimenter 
l’exposition photo.

 

Ce RAMO ainsi que le résumé aux citoyens sont consultables sur le site web : http://www.europe-a-
mayotte.fr/les-fonds-europeens/centre-de-ressources/
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13. ACTIONS MENÉES POUR SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 4, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013] (LES 
DONNÉES PEUVENT ÊTRE INCLUSES DANS LE RAPPORT À PRÉSENTER EN 2016. — VOIR LE POINT 9 CI-DESSUS)  (DONNÉES REQUISES DANS LE RAPPORT 
PRÉSENTÉ EN 2017 - OPTION: RAPPORT D’AVANCEMENT)
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14. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE AJOUTÉES, EN 
FONCTION DU CONTENU ET DES OBJECTIFS DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL 
[ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DEUXIÈME ALINÉA, POINTS A), B), C), D), G) ET H), DU RÈGLEMENT (UE) 
N° 1303/2013]

14.1. Progrès de la mise en œuvre de l’approche intégrée de développement territorial, y compris 
le développement des régions confrontées à des défis démographiques et des handicaps permanents 
ou naturels, les investissements territoriaux intégrés, le développement urbain durable et le 
développement local mené par les acteurs locaux, relevant du programme opérationnel

Investissement Territorial Intégré KAWENI - MAMOUDZOU

les objectifs : 

 Organiser et rendre accessible l'offre de services et d'équipements
 préserver le patrimoine naturel et maîtriser le territoire
 encadrer la construction et diversifier l'habitat
 conforter le poumon économique et déployer les enplois de Kawéni
 faciliter les accès et les déplacements
 anticiper les besoins des populations

La démarche de projet de l'ITI :

 cohérence avec les objectifs du nouveau programme national de renouvellement urbain
 Articulée avec les démarches et les projets du territoire en cours
 tenir compte des pratiques locales et des urgences à traiter
 intégrer les enseignements de la ville durable dans la conception du projet

Les avancées :

 une équipe projet constituée
 consultations en cours pour le programme de travail
 un plan directeur validé sur la zone scolaire par la mairie et les partenaires
 un conseil citoyen en cours de constitution
 formalisation de la gestion urbaine de proximité
 ouverture de la maison du projet
 planning du programme de travail et des opérations transversales en cours
 enfin, le nouveau programme de développement urbain de Kaweni sera présenté par la ville de 

Mamoudzou en CRUS. Il vise une approche multi-fonds. La stratégie de la ville de Mamoudzou 
clarifiera l'approche multi-fonds FEDER/FSE. Une méthode et des critères de sélection seront 
précisés.

La modification du PO :

Il est proposé de rendre éligible l'ensemble des axes du PO à l'ITI de KAWENI. Dans la version actuelle, 
les axes 1,2,4 et 6 (total de 7.4M€)  sont ouverts au titre du FEDER et l'axe 10 au titre du FSE (1M€) soit 
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8.4M€ pour le FEDER / FSE.

14.2. Les progrès accomplis dans la réalisation d'actions visant à renforcer les capacités des 
autorités nationales et des bénéficiaires à gérer et à utiliser les Fonds

- RESTRUCTURATION DE L'AUTORITE DE GESTION  en 2016 

=> sur la gestion des fonds européens, l’organisation repose sur la séparation fonctionnelle des missions 
d’accompagnement exercées par les chargés de mission du SGAR (qui travaille en coordination avec les 
services déconcentrés si les thématiques le justifient) et le pôle affaires européennes travaillant en 
coordination avec les différents services instructeurs (DEAL et DIECCTE)

=> le PAE a un rôle de pilotage des programmes et de coordination de l’instruction et de centralisation des 
flux d’information. Il est le guichet unique de dépôt des dossiers.

Il est articulé autour de trois unités : unité Gestion / unité Animation et une unité contrôle

Pôle Affaires Européennes (PAE) – 16 personnes 

+ les missions assurées par la DEAL : 4 instructeurs +chef d’unité et son adjoint

+ les missions assurées par la DIECCTE : 2 instructeurs et un contrôleur

Le PAE est composé de

1. Unité GESTION FESI 

SYNERGIE – MDFSE : un référent

FEDER :

 Un Référent FEDER : Pilotage et suivi du FEDER / suivi Investissement territorial intégré

 Accompagnement des porteurs FEDER : assuré par les chargés de mission du SGAR et les 
services de la DEAL

 Instruction des dossiers FEDER : 2 ETP au SGAR et 4 ETP à la DEAL

FSE 

 référent FSE : Pilotage et suivi du FSE au PAE 

 Accompagnement des porteurs FSE: 2 ETP au PAE
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 Instruction des dossiers FSE  assurée par la DIECCTE : 2 ETP + un contrôleur

2. Unité Animation :

un chargé d’évaluation

un chargé de communication 

                    3. Unité Contrôle :

Un ETP

Recrutement d’un assistant du contrôleur interne à prévoir permettant d’exercer la suppléance en cas 
d’absence

 

- LES FORMATIONS 

- Sont prévues en 2017 pour l'autorité de gestion / les porteurs de projets

- Des agents du Conseil départemental ont été mis à disposition de l'AG dès septembre 2016 et ces Mises à 
dispositions sont amenées à être renouvelées pour la DEAL en 2017.

- le réferent SYNERGIE/ MDFSE forme les porteurs de projets aux différents systèmes d'information

 

14.3. Les progrès accomplis dans la réalisation d'éventuelles actions interrégionales et 
transnationales

Aucune action interreg et transnationales prévues dans le programme.

Des actions sont prévues dans les programmes CTE et Interreg.

14.4. Le cas échéant, la contribution aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux 
bassins maritimes

Comme le prévoit le règlement (UE) nº 1303/2013, au paragraphe 3 de l’article 27, «Contenu des 
programmes», au paragraphe 3, point e), de l’article 96, «Contenu, adoption et modification des 
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programmes opérationnels présentés au titre de l’objectif "Investissement pour la croissance et l’emploi"», 
au paragraphe 3 et au paragraphe 4, point d), de l’article 111, «Rapports de mise en œuvre pour l’objectif 
"Investissement pour la croissance et l’emploi"», et à l’annexe 1, section 7.3, «Contribution des 
programmes principaux aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux bassins maritimes», 
ce programme contribue à la/aux stratégie(s) macrorégionale(s) et/ou aux stratégies relatives aux bassins 
maritimes:

non concerné

  Stratégie de l’UE pour la région de la mer Baltique (EUSBSR)
  Stratégie de l’UE pour la région du Danube (EUSDR)
  Stratégie de l'UE pour la région de l'Adriatique et de la mer Ionienne (EUSAIR)
  Stratégie de l'UE pour la région alpine (EUSALP)
  Stratégie par bassin maritime: plan d'action pour l'Atlantique (ATLSBS)
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14.5. Les progrès accomplis dans la réalisation des actions en matière d'innovation sociale, le cas 
échéant

Différents projets FSE contribuent à l'innovation sociale sur Mayotte : chantiers d'insertion, aide à la 
création d'entreprise pour les personnes éloignées de l'emploi (ADIE), accompagnement global des 
demandeurs d'emploi

14.6. Les progrès accomplis dans l'exécution des mesures visant à répondre aux besoins 
spécifiques des zones géographiques les plus touchées par la pauvreté ou des groupes cibles les plus 
menacés de pauvreté, de discrimination ou d'exclusion sociale, et particulièrement des 
communautés marginalisées et des personnes handicapées, des chômeurs de longue durée et des 
jeunes sans emploi, en précisant, le cas échéant, les ressources financières utilisées

Plusieurs projets FSE contribuent à lutter contre la pauvreté. Un projet de chantier d'insertion s'adresse 
plus particulièrement aux personnes sortant de prison, des projets d'aide à la création d'entreprise 
s'adressent plus particulièremet aux femmes et aux micro entrepreneurs très éloignés de l'emploi, des 
projets visent à l'acceuil et au placement de mineurs isolés
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PARTIE C RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN ŒUVRE 
[article 50, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 1303/2013]
15. INFORMATIONS FINANCIÈRES AU NIVEAU DE L'AXE PRIORITAIRE ET DU 
PROGRAMME [ARTICLE 21, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 22, PARAGRAPHE 7, DU RÈGLEMENT (UE) N° 
1303/2013]
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16. CROISSANCE INTELLIGENTE, DURABLE ET INCLUSIVE (OPTION: RAPPORT 
D'AVANCEMENT)

Informations et analyses concernant la contribution du programme à l'application de la stratégie de l'Union 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive.

Cette section sera renseignée en 2019 (cf addendum CGET au Compte rendu du séminaire "suivi des 
programmes européens 2014-20 : de la sécurisation des données au rapport annuel complet" du 24 janvier 
2017)



FR 149 FR

17. PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET MESURES 
PRISES — CADRE DE PERFORMANCE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2 DU RÈGLEMENT (UE) N° 
1303/2013]

Lorsque l'évaluation des progrès accomplis concernant les valeurs intermédiaires et cibles définies dans le 
cadre de performance démontre que certaines valeurs intermédiaires et cibles n'ont pas été atteintes, les 
États membres doivent donner les raisons sous-jacentes de cet échec dans le rapport de 2019 (pour les 
valeurs intermédiaires) et dans le rapport final de mise en œuvre (pour les valeurs cibles).

Cette section sera renseignée en 2019 (cf addendum CGET au Compte rendu du séminaire "suivi des 
programmes européens 2014-20 : de la sécurisation des données au rapport annuel complet" du 24 janvier 
2017)
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RÉSULTATS DE LA DERNIÈRE VALIDATION
Gravité Code Messages

Info La version du rapport de mise en œuvre a été validée.


